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AVERTISSEMENT 

 

 

 

COMPOSITION DU RAPPORT 
 

Les faits, utiles à la compréhension de l’événement, sont exposés dans le premier 

chapitre du rapport. Les causes de l’événement, identifiées dans le second chapitre, 

sont résumées dans la conclusion, objet du troisième chapitre. Enfin, dans le dernier 

chapitre, des propositions en matière de prévention sont présentées. 

 

 

 

 

UTILISATION DU RAPPORT 
 

L’objectif du rapport d’enquête technique est d’identifier les causes de l’événement 

et de formuler des recommandations de sécurité. En conséquence, l’utilisation 

exclusive de la deuxième partie de ce rapport et des suivantes à d’autres fins que 

celle de la prévention pourrait conduire à des interprétations erronées. 
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GLOSSAIRE 

∆.p Différence Pt - Ps 

BA Base aérienne 

BEA défense Bureau enquêtes accidents défense 

BNL Bas niveau de lumière 

CALC Voyant ambre du tableau d’alarmes indiquant un 

dysfonctionnement du calculateur moteur 

CCOA Centre de commandement des opérations aériennes 

CCS Centre de coordination et de sauvetage 

CDC Centre de coordination et de contrôle 

CDVE Commandes de vol électriques 

CEMPN Centre d’expertises médicales du personnel navigant 

CEPr Centre d’essais des propulseurs 

CFAC Commandement de la force aérienne de combat 

CODIS Centre opérationnel départemental d’incendie et de secours 

COZ Centre opérationnel de zone 

Crew ressource management CRM 

Gestion des ressources de l’équipage 

EAC Ecole de l’aviation de chasse 

EC Escadron de chasse 

EETIS Ensemble équipe technique et instruction spécialisée 

EH Escadron d’hélicoptères 

EPNER Ecole du personnel navigant d’essai et de réception 

ESPAR Enregistreur de paramètres 

FMO Formation de manœuvre offensive 

g Unité d’accélération – 1 g = 9,81 m/s2 

HA Haute altitude 
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Identification friend or foe IFF 

Système d’identification radar ami ou ennemi 

Instrument metrological conditions IMC 

Conditions météorologiques de vol aux instruments 

JVN Jumelles de vision nocturne 

Jx Accélération selon l’axe longitudinal 

M Nombre de Mach 

MATAC Manuel tactique 

NOSA Navigateur officier système d'armes 

NTI Niveau technique d’intervention 

PA Pilote automatique 

PGS Plein gaz secs 

Pitch induced oscillation PIO 

Mouvement oscillatoire non piloté dans l’axe de tangage 

Ps Pression statique 

Pt Pression totale 

Rescue coordination center RCC 

Centre de coordination des recherches 

RESEDA Restitution des enregistreurs d’accidents 

RPL Réservoir pendulaire largable 

RVT + AST 22 Codification pour une mission comprenant un ravitaillement en vol 

(RVT) et un assaut en suivi de terrain à deux avions (AST) en 

itinéraire réservé 

Search and rescue SAR 

Recherche et sauvetage 

SARSAT Système de localisation des balises de détresse par satellite 

SATER Recherche et sauvetage sur terre 

SCN Sous chef navigateur 
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SCP Sous chef de patrouille 

Tt7 Température des gaz mesurée derrière les turbines 

Ultra high frequency UHF 

Ultra haute fréquence (300 à 3000 Mhz) 

UMP Unité de mesure de pression 

UNI Unité de navigation inertielle 

Vc Vitesse conventionnelle (affichée en VTH) 

VH2 Visite bi-hebdomadaire 

Vi Vitesse indiquée (sur un anémomachmètre) 

VI Visite intermédiaire 

VP Visite périodique 

Vs Vitesse sol 

VTH Visualisation tête haute 

Z Altitude en pieds 
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SYNOPSIS 

 

 Date de l’événement : 8 janvier 2004 à 19h031. 

 Lieu de l’événement : commune de Mas-Saint-Chély (48-Lozère). 

 Armée : armée de l'air – escadron de chasse (EC) 02.003 « Champagne ». 

 Commandement organique : commandement de la force aérienne de combat 

(CFAC). 

 Aéronef : Mirage 2000 D n° 621 F-UGJG. 

 Nature du vol : entraînement à la pénétration basse altitude et travail sous 

jumelles de vision nocturne (JVN). 

 Nombre de personnes à bord : deux. 

 

Résumé de l’événement 

Le 8 janvier 2004 à 18h26, une patrouille de deux Mirage 2000 D ayant pour 

indicatif « Condé 336 » décolle du terrain de Nancy-Ochey pour une mission 

d'entraînement à la pénétration basse altitude, comprenant un transit en haute 

altitude (HA) pour rejoindre un axe de ravitaillement en vol en Méditerranée, 

une intégration en itinéraire basse altitude à Mont-de-Marsan avec travail sous 

JVN et un profil retour en haute altitude sur Nancy à partir d'Avord. A l’issue 

de la montée, l’équipier se déroute suite à une panne et le leader poursuit la 

mission en avion isolé. Au cours du transit HA vers le ravitailleur, une 

descente est effectuée vers un niveau inférieur sur ordre du contrôle aérien. 

Durant cette phase, l’équipage remarque une diminution continue de la vitesse 

qui lui semble incohérente avec la position de la manette des gaz. Le pilote 

stabilise l'altitude vers un niveau de vol 260 2 . L'équipage ressent 

immédiatement des oscillations sur l’axe de tangage, qui persistent après 

coupure du pilote automatique (PA). 

 

                                                 
1 Sauf précision contraire, les heures figurant dans ce rapport sont exprimées en heure locale. 

 - 8 - 

2 Altitude exprimée en niveau de vol par rapport à un calage altimétrique de 1013,25 hectopascals (hPa). Il 
convient de multiplier par un facteur 100 pour obtenir l'altitude en pieds, soit ici 26000 pieds à 1013,25.  
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La vitesse diminuant toujours, le pilote affiche plein gaz sec 3  (PGS) à la 

manette des gaz. L’amplitude des oscillations en tangage s'amplifie et un PIO4 

intervient. Estimant que l’appareil n’est plus pilotable, le pilote ordonne 

l'éjection. Les deux membres d'équipage sont légèrement blessés, l'avion 

s'écrase près des gorges du Tarn dans une zone inhabitée. 

 

Composition du groupe d’enquête technique 

 un officier enquêteur du Bureau enquêtes accidents défense (BEA défense), 

président du groupe d’enquête technique, 

 un officier enquêteur adjoint du BEA défense,  

 un officier pilote, 

 un navigateur officier système d'armes, 

 un officier mécanicien, 

 un adjoint à l'officier mécanicien, 

 un médecin du personnel navigant, 

 un officier parachutiste d’essai, 

 autres experts et centres d'expertises consultés : 

 RESEDA (restitution des enregistreurs d'accidents), 

 EPNER (école du personnel navigant d'essais et de réception),  

 Dassault Aviation (direction de la sécurité des vols et direction technique 

systèmes, département dynamique du vol), 

 EETIS Mirage 2000 (escadron d'équipe technique et d'instruction sol). 

 

Organisation de l’enquête technique 

Le jeudi 8 janvier 2004 à 20h30, la permanence du BEA défense est prévenue 

téléphoniquement par l'armée de l’air de l'accident survenu à un 

Mirage 2000 D de la base de Nancy-Ochey dans la région de Mende, en 

Lozère. 

                                                 
3 PGS : cette position correspond au régime maximal précédant la mise en fonction de la post-combustion (PC). 
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4 PIO : pitch induced oscillation (mouvement oscillatoire non piloté et divergent dans l'axe de tangage.). 
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Le vendredi 9 janvier vers 09h30, l'enregistreur d'accident est retrouvé sur la 

zone de crash par les gendarmes de la Brigade de gendarmerie de l'air (BGA) 

d'Istres, puis acheminé en fin d'après-midi sur la base de Brétigny, dans les 

locaux du centre de restitution des enregistreurs d'accident (RESEDA). 

Le même jour vers 13h00, une équipe composée de l'enquêteur désigné, son 

adjoint et les membres du groupe d'enquête – à l'exception des experts pilote et 

mécanicien - rallie le site de l'accident. 

Dans le même temps, une autre équipe composée de l’expert pilote et de 

spécialistes de l' EETIS Mirage 2000, se réunit au BEA défense à des fins 

d'exploitation de l'enregistreur d'accident et des premiers éléments 

d'information recueillis par l'équipe d'enquête dépêchée sur les lieux de 

l'évènement. 

Compte tenu des endommagements subis par l’enregistreur d’accident, les 

données contenues dans les mémoires statiques ne peuvent être extraites que le 

dimanche 11 janvier. 

Le lundi 12 janvier, le ramassage, l'enlèvement et le tri des débris sont entrepris 

dans des conditions environnementales et climatiques difficiles par des 

personnels de la base d'Orange, en coopération avec un escadron d'hélicoptères 

de la base d'Istres. 

Le jeudi 15 janvier, le siège éjectable de la place avant est retrouvé sur la 

commune de Sainte Enimie. 

Le siège éjectable de la place arrière est récupéré un mois plus tard dans le 

même secteur. 

 

Enquête judiciaire 

 Le parquet spécialisé aux affaires militaires près le tribunal de grande instance 

de Nîmes s'est saisi de l'affaire. 

 Un officier de police judiciaire de la Section Judiciaire de Paris a été commis 

pour diriger l'enquête judiciaire. 
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1. RENSEIGNEMENTS DE BASE 

1.1. DEROULEMENT DU VOL 

1.1.1. Mission 

Indicatif mission CONDE 336 

Type de vol COM B + C5 

Type de mission RVT + AST 226 

Dernier point de départ LFSO – Nancy-Ochey 

Heure de départ 17h26 

Point d’atterrissage prévu LFSO – BA7 133 Nancy-Ochey 

 

1.1.2. Déroulement  

1.1.2.1. Préparation du vol 

La mission est prévue depuis la veille pour une patrouille à deux avions en vol 

de nuit. Le pilote équipier est responsable de la patrouille. 

Les équipages rejoignent l'escadron le 8 janvier en fin de matinée et préparent 

conjointement la mission après le déjeuner. 

1.1.2.2. Description du vol et des éléments qui ont conduit à l’événement 

La patrouille des CONDE 336 décolle à 17h26 (de nuit) de Nancy-Ochey avec 

un espacement de 30 secondes entre les deux avions. Le snake8 à 30 secondes 

est conservé jusqu'au sommet de la couche nuageuse, aux environs du 

niveau 300 avant de passer en FMO9.  

                                                 
5 COM B + C : circulation opérationnelle militaire type B + C : les vols de ce type sont des vols contrôlés par les 
organismes de contrôle de la circulation aérienne militaire. Le type de vol détermine les services rendus par le 
contrôle aérien. La COM C permet la protection d'activités particulières (telles des ravitaillements en vol) dans 
un espace aérien réservé. 
6 RVT + AST 22 : codification pour une mission comprenant un ravitaillement en vol (RVT) et un assaut en 
suivi de terrain à deux avions (AST 22) en itinéraire réservé. 
7 BA : base aérienne. 
8 Snake : type de montée où chaque avion d'un dispositif exécute la même trajectoire que le précédent avec un 
intervalle de temps prédéfini. 

 - 11 -

9 FMO : formation de manœuvre offensive. Formation rapprochée à vue, l'équipier se tenant à 400-600 mètres du 
leader et en retrait de 45° à 60° sur celui-ci. Cette formation de combat autorise une grande manoeuvrabilité pour 
une patrouille constituée. 
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En fin de rassemblement FMO, l'équipier constate l'allumage du voyant 

CALC10 sur son tableau de pannes et décide de se dérouter vers Nancy. Le 

leader poursuit seul la mission initialement prévue. 

D'après le témoignage de l'équipage, le transit au niveau 345 et à 

0,85 M11 / 300 nœuds se déroule normalement. Sur ordre du contrôle aérien, le 

pilote effectue une descente au niveau 325 et le maintient quelques minutes. 

Toujours sur ordre du contrôle aérien, il débute une autre descente vers un 

niveau 210 en réduisant légèrement les gaz. 

Au cours de cette descente, le pilote remarque que la vitesse présentée en 

visualisation tête haute (VTH) a chuté à 270 nœuds. Pensant avoir trop réduit 

les gaz, il augmente légèrement la puissance du moteur. La vitesse en VTH 

diminuant toujours, le pilote augmente une nouvelle fois la puissance. Cette 

action reste sans effet et la vitesse en VTH continue de décroître. Alors que le 

pilote stabilise l'altitude par une action sur la commande de profondeur, 

l'équipage ressent immédiatement de légères oscillations en tangage, qui sont 

confirmées par l'indication du vecteur vitesse en VTH. Le pilote déconnecte le 

PA. Cette action n’a pas d’effet sensible sur les oscillations. La vitesse en VTH 

passant 200 nœuds en diminution, le pilote regarde l'anémomachmètre et 

constate la concordance de l'indication. 

L'équipage contrôle le tableau d'alarmes où tous les voyants de pannes sont 

éteints. 

Le navigateur officier système d'arme (NOSA) surveille l'altitude de l'avion, 

craignant un enfoncement. 

La vitesse indiquée diminuant toujours, le pilote affiche plein gaz sec et vérifie 

les paramètres du moteur, qui lui semblent cohérents. L'amplitude des 

oscillations augmente, et un PIO intervient. 

Les derniers paramètres lus par le navigateur officier système d'armes avant 

que le pilote n'ordonne l'éjection correspondent à un niveau de vol 260 pour 

une vitesse indiquée de 160 nœuds. 

                                                 
10 CALC : voyant ambre du tableau d'alarmes indiquant un dysfonctionnement du calculateur moteur. 
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11 M : Mach – unité de vitesse correspondant à la vitesse du son. 
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1.1.3. Localisation 

 Lieu : 

 pays : France métropolitaine, 

 département : Lozère, 

 commune : Mas-Saint-Chély (5 kilomètres sud de Sainte Enimie / Gorges 

du Tarn), 

 coordonnées géographiques : 

 N 44° 19' 16" 

 E 003° 22' 52" 

 altitude du lieu du crash : 842 mètres. 

 Moment : nuit. 

1.2. TUES ET BLESSES 

Blessures 
Membres 

d’équipage 
Passagers 

Autres 
personnes 

Mortelles / / / 

Graves / / / 

Légères 02 / / 

Aucune / / / 

 

1.3. DOMMAGES A L’AERONEF 

Disparu Détruit Endommagé Intègre

/ X / / 

 

1.4. AUTRES DOMMAGES 

L'appareil s'est écrasé dans une zone inhabitée, sur une parcelle appartenant à un 

particulier. Le terrain a été pollué par les débris et les fluides contenus dans l'avion, 

ainsi que par la combustion du kérosène restant. Les arbres ont été brisés et brûlés au 

point d'impact. Le chemin d'accès, boueux, a été défoncé par les mouvements des 

camions et engins lors de l'enlèvement des débris. 
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1.5. RENSEIGNEMENTS SUR LE PERSONNEL 

1.5.1. Membres d’équipage de conduite 

1.5.1.1. Commandant de bord 

 Age : 28 ans. 

 Unité d'affectation : EC 02.003 « Champagne » : 

 fonction dans l'unité : officier navigant – membre de la cellule 

instruction. 

 Spécialité : Pilote de chasse : 

 qualification : sous chef de patrouille (SCP) à compter du 

1er juillet 2001, 

 école de spécialisation : école de l'aviation de chasse (EAC) de Tours, 

 année de sortie d'école : 1997. 

 Heures de vol comme pilote 

 
Total Dans le semestre écoulé

Dans les 30 derniers 
jours 

 
Sur tous 

types 

Sur 
Mirage 
2000 D 

Sur tous 
types 

Sur 
Mirage 
2000 D 

Sur tous 
types 

Sur 
Mirage 
2000 D 

Total 1566h30 561h20 74h35 74h35 12h25 12h25 

Dont nuit 152h25 53h00 15h10 15h10 6h00 6h00 

 

 Date du dernier vol comme pilote sur Mirage 2000 D : 

 de jour : 7 janvier 2004, 

 de nuit : 6 janvier 2004. 

 Carte de circulation aérienne : 

 type : carte verte, date d'expiration : 8 septembre 2004. 

 Cours CRM12 : décembre 1999. 
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12 CRM : crew ressource management (gestion des ressources de l’équipage). 
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1.5.1.2. Navigateur officier système d'armes 

 Age : 29 ans. 

 Unité d'affectation : EC 02.003 « Champagne », 

 fonction dans l'unité : officier navigant – responsable cellule contrôle 

de gestion. 

 Spécialité : navigateur officier système d'armes : 

 qualification : sous-chef navigateur (SCN), 

 école de spécialisation : EAC Tours, 

 année de sortie d'école : 1999. 

 Heures de vol 

 
Total Dans le semestre écoulé

Dans les 30 derniers 
jours 

 
Sur tous 

types 

Sur 
Mirage 
2000 D 

Sur tous 
types 

Sur 
Mirage 
2000 D 

Sur tous 
types 

Sur 
Mirage 
2000 D 

Total 979h20 596h25 78h00 78h00 10h25 10h25 

Dont nuit 82h05 79h30 07h35 07h35 02h05 02h05 

 

 Date du dernier vol comme NOSA sur Mirage 2000 D : 

 de jour : 6 janvier 2004, 

 de nuit : 6 novembre 2003. 

 Cours CRM : novembre 2002. 

1.6. RENSEIGNEMENTS SUR L’AERONEF 

 Organisme : armée de l’air. 

 Commandement organique d’appartenance : CFAC. 

 Base aérienne de stationnement : BA 133 Nancy-Ochey. 

 Unité d'affectation : EC 02.003 « Champagne ». 

 Type d’aéronef : Mirage 2000 D. 

 configuration : deux réservoirs pendulaires largables (RPL) de 2000 litres 

chacun (RPL 541 et RPL 542) – deux lances missiles (LM) type LM 2255, 

 - 15 -
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 armement : aucun, 

 cabine : équipement cabine non modifié « bas niveau de lumière » (BNL). 

Pour pallier la gêne que pourrait occasionner l'éclairage de certains voyants 

lumineux en travail sous JVN, ceux-ci sont occultés avant le vol, 

uniquement au poste pilote. 

 

Voyants occultés par 
du ruban adhésif 

Poste pilote non modifié BNL et préparé pour un vol avec travail sous JVN 

 
 Type - 

série 
Numéro

Heures de 
vol totales 

Heures de vol 
depuis VP213 

Cellule AKFK 621 1777 H 50 108 H 05 

Moteur M53P2 60178 2452 H 50  

 
Renseignements complémentaires 

Le moteur sortait d’une visite au NTI 14 2 et a été remonté sur l’avion, avec un 

potentiel de 249 heures. 

La visite périodique 1 (VP1) a été effectuée à 898 heures de vol (HDV) et la VP2 à 

1669 heures 45 le 18 septembre 2001. 

L'avion a été stocké 16 mois à Châteaudun d'octobre 2001 à février 2003. 

                                                 
13 VP2 : 2ème visite périodique. Les visites périodiques (VP) font partie du cycle de maintenance de l'avion et 
sont effectuées au 2ème niveau technique d'intervention (NTI2) avec un pas de 900 heures ou 40 mois, première 
butée atteinte. La grande visite (GV) survient avec le même pas après la VP2. 
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Une visite type G (graissage) a été réalisée le 26 juin 2003. Depuis, l'avion a effectué 

55 heures 30. 

1.6.1. Maintenance 

Cet avion sortait d'une période d'immobilisation en atelier NTI2 ayant pour 

origine une fuite de carburant (dernier vol précédant l'entrée en atelier : 

23 octobre 2003). Dans l'attente des pièces de rechange nécessaires à la résolution 

de cette panne, l'appareil a subi d'autres opérations de maintenance dont en 

particulier : 

 un échange de la coque radar, la pose d'une sonde de mesure de pression 

totale (Pt2) provenant d'un autre avion, et le contrôle de l'intégrité des 

circuits anémométriques (étanchéité, réchauffage des sondes, mise en 

pression et contrôle des informations de Δp15 et de la réponse du rack3 

numérique16). 

 une dépose/repose du répondeur IFF17, avec un essai mode 2 et détresse. 

Le vol du 8 janvier était le premier vol à l'issue de cette période. 

1.6.2. Carburant 

 Type de carburant utilisé : TR018 F34. 

 Quantité de carburant au décollage : 6200 kilos. 

 Quantité de carburant estimée au moment de l’événement : 4400 kg. 

                                                 
15 ∆p : différence entre Pt (pression totale) et Ps (pression statique). 
16 Organe de traitement des informations provenant de l'anémométrie. 
17 IFF : identification friend or foe (système d’identification ami ou ennemi). 

 - 17 -
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1.7. CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

1.7.1. Prévisions 

Les prévisions faites par le service Météo France de Toulouse font état du passage 

d'une perturbation d'Ouest en Est sur l'ensemble du pays avec les conditions 

locales suivantes sur l'aérodrome de Nancy-Ochey : 

 pluies, 

 plafond à 2000 pieds descendant temporairement entre 600 et 1200 pieds, 

 visibilité de 5 à 8 kilomètres temporairement réduite à 3 kilomètres, 

 vent du Sud – Sud-Ouest pour 10 à 15 nœuds avec des rafales à 25-30 

nœuds, 

 givrage modéré du niveau 70 au 130, sortie de couche vers un niveau 180, 

des cirrus au niveau 300, 

 tropopause au niveau 340 pour une température de -59° C. 

 

Coupe météorologique verticale du terrain de Nancy-Ochey 
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1.7.2. Observations 

Les observations de la station météo de la base aérienne de Nancy-Ochey font état 

des conditions suivantes à 18h30 : 

 piste détrempée (4 millimètres d'eau entre 18h00 et 19h00), 

 visibilité 3 à 5 km, 

 température 3° C – point de rosée 2° C, hygrométrie 92 %, 

 vent du 200° pour 16 nœuds, rafales à 21 nœuds, 

 situation météorologique en dégradation. 

Selon le témoignage des équipages des deux avions, les conditions IMC19sont 

rencontrées à partir de 1000 pieds jusqu'au niveau 300. Le rassemblement en 

formation de manœuvre offensive (FMO) de la patrouille est effectué au dessus du 

niveau 300, en VMC20. 

1.8. AIDES A LA NAVIGATION 

L'avion est équipé de deux centrales à inertie. Durant le transit en haute altitude, les 

centrales à inertie sont hybridées GPS21 

1.9. TELECOMMUNICATIONS 

Lors du transit en haute altitude, l'équipage est dans un premier temps en contact 

radio avec l'organisme chargé du contrôle de la zone Nord-Est (RIESLING) en 

UHF22. Avant l’évènement, l'avion a été transféré sur une autre fréquence UHF au 

centre de contrôle de la zone Sud-Ouest (RAMBERT) lorsqu'il est entré dans son 

secteur de responsabilité. 

1.10. RENSEIGNEMENTS SUR L’AERODROME 

Pour le décollage de la patrouille, la piste 20 est en service à Nancy-Ochey. Tous les 

moyens sont opérationnels, à l'exception de l'ILS23, en attente de calibration. 

                                                 
19IMC : instrument meteorological conditions (conditions météorologiques de vol aux instruments).  
20VMC: visual meteorological conditions (conditions météorologiques de vol à vue). 
21 GPS : global positioning system (système de positionnement mondial par satellite). 
22 UHF : ultra high frequency (ultra haute fréquence – 300 à 3000 Mhz) 
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1.11. ENREGISTREURS DE BORD 

Le Mirage 2000 D est équipé d'un enregistreur d'accident à mémoires statiques de 

type ESPAR positionné à l'arrière de l'appareil. 

 

Position de l'enregistreur de paramètres 

 
Cinquante-huit paramètres sont enregistrés sur l'ESPAR équipant le Mirage 2000 D, 

dont en particulier : 

 les informations de pression dynamique et de pression statique entrant dans 

l'élaboration de la vitesse conventionnelle (Vc) présentée en VTH, 

 l'incidence, 

 l'accélération longitudinale (Jx), 

 l'altitude, 

 les paramètres de fonctionnement du moteur, 

 les mouvements de commandes de vol, 

 le PA, 

 l'allumage des voyants masters pannes ambre et rouge. 

La vitesse indiquée (Vi) de l’anémomachmètre, la vitesse sol établie par l'unité de 

navigation inertielle (Vs UNI), et la position des chevrons d'énergie totale ne sont pas 

enregistrées. 

Les paramètres sont balayés entre une et quatre fois par cycle long à la cadence 

normale de trois cycles/seconde, soit une fréquence d'enregistrement comprise entre 

3 et 12 Hertz. 

 - 20 -
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Paramètres enregistrés sur un cycle long 

 
Les mémoires statiques sont encapsulées et réparties dans deux modules fixés sur 

une carte électronique. 

Ce dispositif permet d’enregistrer alternativement chaque paramètre dans un module 

au cours d’un cycle, puis dans l’autre au cycle suivant. 

L'enregistreur a subi des contraintes mécaniques externes et internes. Des 

composants électroniques internes ont été retrouvés arrachés de leur support lors de 

l'ouverture de l'enceinte au centre RESEDA. 

   

Etat du boîtier des mémoires statiques lors de l'ouverture 

 
Il n'a pas été possible d'accéder directement aux données contenues dans les modules 

mémoires sur leur support d'origine. 
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La réimplantation des deux modules sur une carte provenant d'un autre enregistreur a 

néanmoins permis l'extraction des données d'un module, celles contenues dans l'autre 

sont restées inaccessibles. 

Il manque donc un cycle sur deux. 

 
Nota : l'absence d'un cycle sur deux n'affecte pas le nombre de paramètres restitués, 

qui restent tous balayés au minimum une fois par cycle, mais affecte le pas de 

restitution des paramètres. 

La cadence d'enregistrement normale étant de trois cycles par seconde, les 

paramètres ont été restitués à une fréquence variant de 1,5 à 6 Hertz. 

1.12. RENSEIGNEMENTS SUR L’EPAVE ET SUR L’IMPACT 

1.12.1. Examen de la zone 

L'impact a eu lieu dans une zone escarpée, pierreuse et boisée à 842 mètres 

d'altitude. Cette zone se situe dans un creux face à un relief montant couvert 

d'arbre ndie. s dont certains avaient été calcinés lors d'un précédent ince

 

280° 

Vue de la zone d'impact et cône de dispersion des débris 
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Le point d'impact est situé dans un bosquet de pins qui ont été brisés à l'aplomb du 

point de chute et sur une petite surface. A cet endroit, les arbres sont couverts d'un 

dépôt gras et noir à forte odeur de kérosène. Le sol a été fortement remué et 

incrusté d'une grande quantité de débris de petite taille. Il n’y a pas de cratère au 

point d’impact. 

Les débris sont dispersés sur une large surface d’une colline boisée selon un cône 

d’une centaine de degrés d’ouverture, axé au cap 280°. Les débris les plus lourds 

sont situés majoritairement proches du point d’impact, tandis que les plus légers 

sont répartis sur la colline. 

1.12.2. Examen de l’épave 

Moteur 

Axe d’arrivée : 280 ° 

 

Vue de la zone d'impact 

 
Plus spécifiquement, autour du point d’impact, sont retrouvés : 

 les extrémités arrière des réservoirs pendulaires ainsi que quelques débris 

. 

Au point d'impact, sont retrouvés : 

 le moteur scindé en trois parties écrasées dont certains disques de turbine 

portent encore des aubes faiblement pliées, 

légers et de petite taille

 - 23 -
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 des gros fragments des voilures gauche et droite respectivement sur la 

gauche et sur la droite de la zone de terrain soufflée, 

 la perche de ravitaillement, 

 le boîtier des mémoires statiques de l'enregistreur d'accident. 

Au-delà du point d'impact, sur un axe moyen orienté au 280°, la colline est 

jonchée de débris en général légers et de petite taille, parfois accrochés dans les 

arbres. Certains de ces débris sont brûlés. 

Le débris le plus éloigné, un morceau d'arceau verrière, se situe à 582 mètres de 

distance et à 83 mètres de dénivelée positive par rapport à l'impact. 

1.13. RENSEIGNEMENTS MEDICAUX ET PATHOLOGIQUES 

1.13.1. Membres d’équipage de conduite 

1.13.1.1. Pilote commandant de bord 

 Dernier examen médical :  

 type : CEMPN , 

 Examens biologiques : non contributifs. 

: 

                  

24

 date : 5 novembre 2003, 

 résultat : apte pilote de chasse, 

 validité : 12 mois. 

 Blessures : tassement minime de la 9° vertèbre dorsale (T9), hématome 

au mollet gauche. 

1.13.1.2. Navigateur officier système d'armes 

 Dernier examen médical 

 type : CEMPN, 

 date : 6 novembre 2003, 

 résultat : apte navigateur de combat, 

 validité : 12 mois. 

                               

 - 24 -
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 Examens biologiques : non contributifs. 

 Blessures : tassement de la douzième vertèbre dorsale (T 12), hématome 

A

Les tém i des témoins proches (moins d’un kilomètre) et 

élo d'impact font état d'un grondement et surtout 

d'u uit très important, perçu comme étant 

sem   

r type MK10. 

 Paramètres de vol au moment de l’éjection :  

 les éléments suivants sont issus de l'exploitation des données de 

étude menée par l'EPNER (étude rendue 

 la vitesse réelle de l'avion, recalculée sur 

0, 

'éjection quelques secondes après qu'il ait jugé de la 

contrôle de l'avion. Il annonce « éjection, éjection » sur le 

téléphone de bord et tire sa poignée alors qu'il prononce le mot 

e 

ère précède celle de la place avant. 

 le départ des sièges, ressenti sans impression de vent relatif important à 

la sortie de l'avion, semble avoir eu lieu dans une phase de cabré. Le 

au mollet gauche. 

1.14. INCENDIE 

ucun incendie ne s'est déclaré avant l'abandon de bord. 

oignages recueillis parm

ignés (quelques kilomètres) du point 

ne lueur éclairant le paysage suivi d’un br

blable à celui d'une explosion.

1.15. SURVIE DES OCCUPANTS 

1.15.1. Abandon de bord 

 Type de siège éjectable : sièges Martin Bake

l'enregistreur de vol et de l'

nécessaire pour déterminer

trajectoire). 

 altitude : niveau 26

 vitesse : proche de 350 nœuds. 

 Déroulement : 

 le pilote ordonne l

perte de 

« éjection » pour la deuxième fois. Le navigateur officier systèm

d'armes tire sa poignée dès qu'il entend l'ordre d'éjection. 

 le sélecteur du séquenceur d'éjection étant positionné sur la position 

« biplace », l'éjection de la place arri
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temps entre l’éjection et l’ouverture automatique du parachute est jugé 

long par les deux membres d’équipage. 

gateur officier système d'armes se posent à environ un 

 et en pente situé 

mune de Sainte-Enimie, près 

 le pilote et le navi

kilomètre de distance l'un de l'autre, sur un terrain boisé

à environ treize kilomètres à l'Est de la com

de la nationale 106 de Mende à Florac côté Est, et à seize kilomètres 

environ du point d’impact de l’appareil. 

 - 26 -

 

é Siège 
- Pilote  
- NOSA 

jectable du : Lieu d’atterrissage du : 
- Pilote 
- NOSA 

Plan de situation 
(1 carreau représente 1 kilomètre carré) 

 Récupération de l'équipage : 

 le pilote touche le sol, part en glissade dans la pente et est freiné par son 

parachute qui s’accroche dans les arbustes. Après s'être déséquipé de son 

parachute, il rejoint la route nationale 106 et prévient son unité à l'aide de 

son téléphone portable. Il entend le bruit de réacteur d'un autre avion et 

tire des fusées de détresse. Il est ensuite récupéré par un chauffeur routier 

qui l'emmène à la gendarmerie de Florac. Il est finalement évacué vers 

l'hôpital de Mende par les moyens aériens du CODIS25 48.  

                                                 
25 CODIS : centre opérationnel départemental d'incendie et de sauvetage. 

Zon
probable 
d’éjection 

(niveau 260)

e 

 

Vent 45 nœuds 
niveau 100 Impact 
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 le navigateur officier système d'armes se retrouve suspendu à son 

parachute qui s'est accroché dans les arbres. Il se libère de son parachute 

en ouvrant sa boucle ventrale et se retrouve au niveau du sol sans 

ressentir de choc. Il aperçoit les fusées de détresse tirées par le pilote, de 

l'autre côté d'une colline et descend vers la nationale 106. Il est localisé 

par un hélicoptère Fennec de l'EH26 d'Istres qui aperçoit ses fusées de 

détresse, puis hélitreuillé à bord par brassière. Il est initialement évacué à 

l'infirmerie sur la base aérienne d'Istres puis évacué, en ambulance, sur 

l'hôpital Laveran à Marseille. 

 Conséquences : 

 humaines : 

 les deux membres d'équipage présentent un hématome au mo et 

che ainsi que des tasseme

 le traumatisme subi par le navigateur officier système d'armes a 

ent ois et demi ainsi q'une 

rééducation de deux mois. 

 matérielles (équipements) : 

                                                

ll

gau nts vertébraux, 

raîné le po rant un mrt d'un corset du

 projections de plomb sur les casques et les visières extérieures issus de 

la fragilisation verrière, 

 chaussure gauche du navigateur endommagée (brûlée et ouverte à 

l'arrière) par les fusées du siège. L’étanchéité de la chaussure n’était 

plus assurée, 

 rupture statique du pion de jugulaire du casque pilote. 

 Dysfonctionnements : 

 non fonctionnement de l'IFF EMERGENCY, mode normalement 

déclenché au départ d'un des sièges. Cela a entraîné une incertitude sur 

l'abandon de bord et ensuite une indétermination sur la zone de recherche 

une fois l'éjection connue, 

 - 27 -
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 mauvais fonctionnement de la balise de détresse du navigateur officier 

système d'armes : faible puissance du signal de détresse et pas de 

 phonie. 

Le centre de détection et de contrôle (CDC) de Lyon Mont-Verdun (Rambert) 

perd le contact radio et radar avec C

contact radio et radar est inte

«  ». 

 de coordination des secours (CCS) de Lyon 

ité de Sainte Enimie. Le CODIS 48 se met en route vers 

 suivantes : 

 auprès de la base aérienne de Nancy-Ochey 

ge aux moyens aériens, 

e mesure SATER « C » auprès de la préfecture 

de Lozère, qui devient organisme SAR associé. 

ne 

modulation en

1.15.2. Organisation des secours 

1.15.2.1. Déclenchement de l'alerte et déroulement général des opérations 

ondé 336, en descente vers 7000 pieds. Le 

rrompu, sans réception de l’IFF 

EMERGENCY

Le CDC prévient aussitôt le centre

de la perte de contact avec un Mirage 2000 D. Le CCS met en alerte l'équipe 

SAR27 de l'EH d'Istres. 

Le crash est confirmé quelques minutes plus tard auprès du CCS par le centre 

d'opération de zone (COZ) Sud et localisé dans le 190° de Mende pour 

11 nautiques, à proxim

la zone d'accident. 

Le CCS engage les actions

 demande des moyens aériens disponibles à proximité au CCS de 

Mont de Marsan, 

 demande l'obtention de localisations satellites (SARSAT), 

 demande de renseignement

(configuration et armement avion), 

 demande de moyens aériens complémentaires auprès de la sécurité civile, 

 donne l'ordre de décolla

 demande l'application d'un

Entre temps, le pilote éjecté contacte son unité à l'aide de son télépho

portable et le directeur des vols de la base aérienne de Nancy-Ochey répercute 

l'information au CCS. 

                                                 

 - 28 -
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Deux types de recherches sont engagés : 

 aérienne, à l'aide de trois aéronefs : 



e, de l'EH d'Istres. 

es SATER : 

hommes, 12 véhicules. 

nt et sur deux 

étéo se dégrade au fur et à mesure de 

accident. Le 

e l'EC 145 de la 

 

ATER « B » sur une zone de recherche plus étendue au 

Sud du département. 

Le CCS obtient des précisions sur les conditions et le lieu de récupération du 

pilote auprès du CODIS 48 et redéfinit un nouvel axe de recherche. 

La météo en dégradation sur la zone de recherche limite les évolutions et rend 

la liaison radio difficile avec le CCS. 

Le Fennec capte l'émission d'une balise et repère les fusées de détresse tirées 

par le navigateur officier système d'armes, qui est ensuite récupéré par 

hélitreuillage et acheminé vers Istres. 

 

 un EC 145 (indicatif radio « Dragon34 ») médicalisé de la sécurité 

civile de Montpellier, 

 un Super Puma (indicatif radio « Murène SAR ») médicalisé de 

l'EH d'Istres, 

 un Fennec (indicatif radio « Murène 21 ») non médicalisé, équipé pour 

la recherch

 terrestre, dans le cadre des mesur

 gendarmerie, département de la Lozère : 30 hommes, 10 véhicules, 

 CODIS 48 : 31 

Les zones de recherche sont délimitées autour de la zone d'accide

positions SARSAT compatibles avec la dérive sous voile. Le contact radio 

avec le CCS est de mauvaise qualité. La m

la progression. Le Fennec se dirige vers une des zones de recherche définies 

par le CCS et le Super Puma vers l'autre, centrée sur les lieux de l'

Super Puma se pose près des lieux de l'accident, ainsi qu

sécurité civile. Ces deux appareils sont mis en attente sur cette position pour 

raisons météo. Le Fennec poursuit seul les recherches.

Le CCS est informé par le centre de commandement des opérations aériennes 

(CCOA) du lieu supposé de la zone de récupération du pilote et demande à la 

préfecture une mesure S
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Récupération de l'équipage après le déclenchement de l'alerte : 

 pilote récupéré en 01h20, 

 navigateur récupéré en 02h45. 

 

1.15.2.2. Conditions des moyens aériens 

dent, l'alerte SAR à l'EH d'Istres est assurée par un 

Fennec, et un Super Puma en configuration « sling » (antennes homing 

vol et écourtent leur m

cherche par homing et le 

ux 

 de civière. Les équipages des 

sans déclenchement de 

ps, le plan SATER est déclenché par le préfet de 

d. 

 du pilote éjecté à son escadron. 

                                                

 

Au moment de l'acci

démontées en prévision de récupération d'épave). Ces deux appareils sont en 

ission. 

L'option prise est celle du Fennec assurant la re

Super Puma devant assurer la récupération, avec une équipe médicale et de

sauveteurs plongeurs. Le Fennec ne dispose pas

hélicoptères sont munis de JVN. 

1.15.2.3. Chronologie 

Les horaires ci-dessous sont issus de la main courante de l'organisme directeur 

des recherches et ne peuvent être utilisés que pour apprécier l'enchaînement des 

opérations : 

 H = 19h10 : le CDC annonce au CCS de Lyon Mont-Verdun la perte de 

contact radio et radar avec un Mirage 2000 D, 

l’IFF « EMERGENCY ». 

 Immédiatement, le RCC 28  met en alerte l’équipage SAR d’Istres et 

contacte SARSAT. 

 Dans le même tem

Lozère et les moyens SAR civils sont engagés. 

 H+0h05’ : le crash est confirmé auprès du CCS par le COZ Su

 H+0h24’ : le directeur des vols de Nancy-Ochey contacte le CCS suite à 

l'appel téléphonique par portable

 H+0h35’ : ordre de décollage du Fennec et du Super Puma d'alerte à 

Istres. 

 

 
28 RCC : rescue coordination center (centre de coordination des recherches).  
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 H+0h36’ : ordre de décollage de l'EC 145 médicalisé de la sécurité civile 

mesure « SATER Charlie » par le 

CCS de Lyon à la Préfecture dans un secteur de 5 kilomètres centré sur 

herches centrées sur la zone de crash. 

 

acheminé ensuite sur la base d'Istres, puis vers l'hôpital Lavéran à 

 routière. 

tés de transmissions radio entre CCS et les hélicoptères sur zone, 

 zone montagneuse, malgré la 

inopérante), 

ont iner les 

enregistreur d'accident au centre RESEDA. 

 Étude confiée à l'EPNER dans le but de valider les différents paramètres 

enregistrés et plus spécifiquement la vitesse. 

de Montpellier. 

 H+0h45’ : demande d'application de la 

l'épave 

 H+01h20’ : récupération à Florac du pilote par le CODIS 48 et 

acheminement de celui-ci vers l'hôpital de Mende. 

 H+01h20’ : le Fennec et le Super Puma survolent les positions SARSAT, 

l'EC 145 effectue des rec

 H+02h05’ : le CCOA prévient le CCS de la prise en compte par les 

gendarmes du pilote à Florac. 

 H+02h45’ : le navigateur est récupéré par treuillage à bord du Fennec et

Marseille par voie

 H+02h55’ : fin des opérations de recherche. 

Points particuliers : 

 difficul

 absence de moyens de communication entre CCS et personnels au sol, 

 météo : en dégradation, rendant difficile la localisation des éjectés de nuit 

(du navigateur en particulier) en

localisation SARSAT et l'équipement individuel en balises portables 

(dont l'une en partie 

 seul l’EC 145 peut contacter les équipes de secours au sol. 

1.16. ESSAIS ET RECHERCHES 

Suite à l’extraction des données de l’enregistreur d’accident, des études et recherches 

 été nécessaires pour la compréhension de l’évènement et pour déterm

causes qui ont permis son occurrence. 

 Dépouillement de l'
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 Étude du constructeur sur le comportement de la barométrie et de la chaîne 

ations reçues par les différents capteurs. 

ement des dépôts les 

Pt. 

de 

1.17.

Sans objet. 

IRES 

le 

au Fennec quinze m

Le contact radio avec le CCS

im tionnaire près du navigateur officier 

système d'armes. Le contact radio avec lui n'est pas établi. Le sauveteur plongeur 

Le navigateur 

 à bord par brassière. 

pas de directives claires du CCS pour 

res. 

          

logique des CDVE29. 

 Cette étude a pour but de valider le fonctionnement des commandes de vol en 

fonction des inform

 Observation par l'armée de l’air de l'état des sondes de pression totale (Pt) sur 

l'ensemble de la flotte Mirage 2000 tous types et prélèv

obstruant le cas échéant. 

 Analyses par le CEPR30 des dépôts présents dans les corps de sondes 

Ces analyses ont pour but de déterminer l'origine et le degré de pollution des sondes 

pression totale. 

 RENSEIGNEMENTS SUR LES ORGANISMES 

1.18. RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTA

1.18.1. Conditions de récupération du navigateur officier système d'armes 

Le navigateur officier système d'armes est localisé à 21h40 sur la nationa

Mende-Florac grâce à un faible signal homing et à ses fusées de détresse. Il reste 

inutes d'autonomie sur zone. 

 ne peut être établi. Le poser à proximité étant 

possible, le Fennec se met en vol sta

est descendu, tente d'utiliser sans succès la radio de la balise. 

officier système d'armes est ensuite hissé

Après le départ de la zone de récupération, les communications radio sont très 

mauvaises jusqu'à ce que le Fennec sorte de la zone montagneuse. Le 

commandant de bord ne reçoit 

l'acheminement du secouru et décide de le ramener sur la base d'Ist
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1.18.2. Textes réglementaires concernant la phase des secours 

Les CP SAR31 précisent que les hélicoptères Fennec peuvent intervenir en phase 

C) précise quant à lui, dans sa partie commune 

té des 

ssage. Dans ce cas, ou impérativement après l’éjection d’un 

ement en ce qui 

 les atteintes du rachis ». 

uvetage, page 11) : 

« quand l’objectif est vu, plotter immédiatement la position et l’annoncer au RCC 

ge 

de recherches « tous types » et de soutien (largage de chaînes SATER, mise à 

terre d’un médecin/civière) uniquement. 

La phase de sauvetage (médecin à bord) est envisageable en mer uniquement 

au cas où le posé est possible. 

Le manuel tactique (MATA

(Treuillage, page 3) : « Au cours d’un sauvetage par hélitreuillage, la gravi

traumatismes subis par une personne peut interdire sa récupération à l’aide de la 

brassière de hi

pilote, la civière hélitreuillable devient le seul équipement présentant les 

meilleures garanties d’immobilisation et de protection, principal

concerne

Le manuel tactique précise également (Recherche et sa

qui décidera de la conduite à tenir en choisissant le moyen de sauveta

adéquat ». 
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2. ANALYSE 

L'analyse qui va suivre s'appuie sur les témoignages des membres d'équipage, de 

l'exploitation de l'enregistreur d'accident, et des études menées par l'EPNER et le 

constructeur.  

El

ent du vol et la perception de l’évènement par 

2.1

on a été planifiée la veille par le commandant d'escadrille, au profit de 

l'équipage de l'avion leader, composé d'un pilote SCP et d'un navigateur 

officier système d'armes SCN ayant passé avec succès les épreuves de sa 

qualification chef navigateur (CN), alors en cours de validation. 

L'équipage de l'avion en position d'équipier était composé d'un pilote qualifié 

chef de patrouille (CP), responsable de la patrouille, et d'un navigateur officier 

système d'armes qualifié chef navigateur. 

Cette mission d'entraînement était prévue dans le cadre de l'entretien dans la 

qualification de l'équipage leader. 

La mission est située au cœur du domaine de compétences de l'équipage et 

a été préparée sereinement durant l'après-midi du 8 janvier par les membres 

de la patrouille, et briefée par l'équipage leader. 

le s'articule en trois parties : 

 la première décrit le déroulem

l'équipage puis établit le mécanisme de l'évènement, 

 la deuxième énonce les causes de l'obturation des circuits Pt, 

 la troisième analyse la gestion de l’évènement par l’équipage. 

. DEROULEMENT DU VOL ET PERCEPTION DE 

L’EVENEMENT PAR L’EQUIPAGE ; MECANISME DE 

L’EVENEMENT 

2.1.1. Déroulement du vol et perception de l’évènement par l’équipage 

2.1.1.1. Contexte de la mission 

La missi
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2.1.1.2. Début de mission 

La mise en r t pas de remarque particulière. Le 

5. 

l – décollage et montée - est décrite comme 

 qui relève des conditions IMC sévères dès 1000 pieds 

ble 

2.1.1.3. Déroutement de l'équipier 

amètres du moteur sont normaux. Un déroutement est 

réalisé sur Luxeuil, à cause des mauvaises conditions météo et de la défaillance 

ur cet 

u vers l'axe de 

 CDC, la surveillance du système et 

our régulation, une descente du niveau 345 

 cette action est exécutée de manière automatique par le pilote (sans 

mobilisation des ressources attentionnelles), sans que ce dernier ne s'en 

souvienne précisément lors de son témoignage. 

oute et le roulage n'appellen

décollage à 30 secondes d'intervalle et la montée snake sont exécutés selon les 

consignes prévues et exposées lors du briefing. La montée est effectuée vers le 

niveau 34

L'exécution de ces phases de vo

normale par la patrouille,

et ce jusqu'au niveau 300. 

Parvenu au niveau 300, l'équipier acquiert le visuel sur le leader et rassem

en FMO au niveau 345 et à Mach 0,85. 

Alors qu'il termine son rassemblement, l'équipier constate l'allumage du voyant 

CALC sur son tableau d'alarmes et décide d'interrompre la mission et de rentrer 

sur Nancy. Les par

vidéo du radar Aladin de Nancy, interdisant le recueil de l'avion s

aérodrome. 

2.1.1.4. Poursuite de la mission en avion isolé 

Compte tenu des mauvaises conditions météo sur le trajet retour, le leader 

n'accompagne pas l'équipier et décide de poursuivre seul la mission, après 

accord du numéro 2 responsable de la patrouille. Le transit prév

ravitaillement est effectué au niveau 345, Mach 0,8, avec un cap moyen 200° : 

 cette phase de vol très calme dure une vingtaine de minutes. Le travail à 

bord comprend le trafic radio avec le

le contrôle du timing pour le respect du créneau de ravitaillement. 

Le contrôle aérien ordonne alors, p

vers le 325. Le pilote réduit légèrement les gaz, effectue sa descente puis 

stabilise son altitude au niveau 325 en réajustant le régime moteur initial aux 

gaz : 
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Quelques minutes plus tard, le contrôle aérien ordonne une descente au niveau 

'assiette à piquer : 

ptômes et déclenchement de l'évènement 

ie son attitude avion, qui lui semble 

mande de profondeur, et pense qu'il a trop 

juste donc instinctivement les gaz en continuant la descente et en 

0 noeuds, le pilote 

anière instinctive, avec une amplitude 

 

210, avec une stabilisation initiale au niveau 245 pour régulation. L'équipage 

contrôle le timing et constate que le créneau de ravitaillement sera respecté 

sans problème. Le pilote réduit donc légèrement les gaz et entame la descente à 

environ 5° d

 à ce stade, la charge de travail demeure faible et l'équipage n’a aucune 

préoccupation pour la suite du vol. 

2.1.1.5. Détection des sym

Peu après la mise en descente, le pilote observe, en VTH, une vitesse indiquée 

de 270 nœuds en diminution. Il vérif

cohérente avec son action sur la com

réduit les gaz : 

 ce raisonnement est logique au niveau d'expertise du pilote, qui fait appel 

à des schémas mentaux peu coûteux en ressources cognitives et non 

mobilisateurs (amplitude des mouvements à la manette des gaz connue 

pour une exécution de la manœuvre sans nécessiter de contrôle). 

Le pilote réa

surveillant la vitesse. Celle-ci continuant à décroître vers 24

augmente une nouvelle fois les gaz de m

similaire, toujours en descente, et en surveillant cette fois attentivement le 

paramètre vitesse en VTH. 

Cette deuxième action restant sans effet sur la décroissance de la vitesse, le 

pilote prend pleinement conscience d'un problème, en parle au navigateur

officier système d'armes, et décide d’interrompre la descente pour le traiter : 

 c'est à partir de cet instant que l'équipage se mobilise réellement face à ce 

qu'il identifie comme une diminution anormale de la vitesse. 

Seul le navigateur officier système d'armes semble ressentir une 

décélération au point de vérifier que les aérofreins n’ont pas été sortis. 
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Alors que le pilote veut stabiliser l'avion en palier, des oscillations de faible 

amplitude en tangage apparaissent, visibles en VTH, le vecteur vitesse oscillant 

autour de l’horizon. Pensant à un problème de PA, le pilote le coupe en 

avertissant le navigateur officier système d'armes. Cette action n’arrête pas les 

oscillations : 

 jugeant ce problème secondaire au vu de la faible amplitude des 

oscillations, le pilote se reporte sur la décroissance de la vitesse, plus 

'anémomachmètre, sur lequel il lit une valeur concordante avec 

ée en VTH : 

. Il vérifie les paramètres du moteur, qui sont 

it 

rentes les 

ge 

augmente. Le pilote réduit alors les gaz, pensant ainsi diminuer l'amplitude des 

oscillations tout en cherchant une stratégie pour contrer la perte de vitesse. Les 

oscillations persistent et la vitesse continue de décroître, sans signalisation de 

panne. L'avion part en PIO, et le pilote l’annonce au contrôle. 

préoccupante (celle-ci atteint 200 nœuds). 

Le pilote doute de la validité de l'information en VTH car il n'a pas 

l'impression que son avion vole à faible vitesse. Il cherche à lire 

l'incidencemètre, mais celui-ci est mal éclairé et l'indication peu lisible. Il 

contrôle alors l

la vitesse indiqu

dès lors, pour l’équipage, l'information de vitesse est validée. 

L'instrumentation classique, qui délivre une information brute non traitée, 

représente en effet un ultime secours en cas de doute sur une information 

élaborée par un système de calcul. 

La vitesse indiquée passant sous les 200 nœuds, le navigateur officier système 

d'armes surveille particulièrement l'altitude, redoutant l’enfoncement de 

l'avion. 

Le pilote affiche plein gaz sec et, ne doutant plus de sa vitesse, pense à un 

problème de motorisation

cohérents avec ses actions sur la manette des gaz. Il contrôle alors sur le 

tableau d'alarmes qu’aucune panne n’est signalée. Le débitmètre n'étant pas 

visible (masqué par du ruban adhésif noir en vue du travail sous JVN), le déb

carburant ne peut être contrôlé. 

Le navigateur officier système d'armes n'intervient pas, jugeant cohé

actions du pilote.  

La vitesse indiquée décroît encore et l’amplitude des oscillations en tanga
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Estimant avoir perdu le contrôle de l'appareil, il ordonne l'éjection après trois 

ou quatre fortes oscillations. Les deux membres d'équipage tirent leur poignée 

et la sortie de l'avion leur semble intervenir dans une phase de cabré. 

 

Conclusion : 

L'équipage a observé une diminution de la vitesse sans signalisation de 

panne. Le pilote tente, sans succès, d'y répondre par des augmentations 

successives de puissance. 

L'indication d'une vitesse pertinente a été privilégiée par le pilote en 

raison de la concordance des indications de vitesse présentée en VTH et 

sur l'anémomachmètre. 

L'origine des oscillations en tangage a été reléguée au second plan dans 

l’analyse du pilote. 

 

.2. Mécanisme de l'évènement 

2.1.2.1. Exploitation des paramètr

2.1

es issus de l'enregistreur d'accident 

ent. L’enregistrement débute après le décollage, les éléments étant les 

es des membres d'équipage en apportant les 

temps, sur laquelle s'établit l'enchaînement des actions et 

                       

La restitution des paramètres au centre RESEDA, montre que le début du vol 

n’est pas enregistré. Ceci n'est pas préjudiciable à la compréhension globale de 

l'évènem

suivants : 

 Z= 4855 pieds, Vc32= 413 nœuds, soit environ une minute cinquante 

secondes après le lâcher des freins (estimation selon les performances 

théoriques de l'avion dans cette configuration). 

L'exploitation des paramètres issus de l’enregistreur d’accident corrobore 

point par point les témoignag

précisions suivantes : 

 l'échelle de 

réactions de l'équipage, 

 les paramètres de vol et d'accélération sur trajectoire, 

                          

ventionnelle (Vc) restituée par RESEDA correspond à l’information élaboré
ilote en VTH. Les paramètres enregistrés sur l’Espar et à la base de cette info
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 les mouvements des commandes de vol et des paramètres du moteur. 

Pour l'analyse, le vol sera découpé en quatre phases : montée ; transit, première 

descente et palier ; deuxième descente et perte de contrôle ; éjection de 

l'équipage et chute de l'appareil. 

 montée 

figuration. 

ière descente et palier 

Au début de cette phase, les paramètres de vol du leader sont 

r le témoignage de l'équipier (qui 

rassemble en formation sur le leader avant de se dérouter) : 

c) de 

gnificatifs (vol, moteur) est en concordance avec le profil stable du 

Le régime moteur est réduit à 80 % en début de descente, puis réajusté 

ent jusqu'à 279 nœuds / Mach 0,78, 

 réajustement aux 

gaz. Les paramètres moteur traduisent un fonctionnement normal de 

 Phase de

Le niveau 345 est atteint en une dizaine de minutes environ après le 

lâcher des freins, ce qui correspond aux performances normales de 

l'aéronef dans cette con

Tous les paramètres évoluent de manière cohérente. La montée est 

effectuée à iso-vitesse 420 nœuds puis à iso-Mach 0,85. 

 Phase de transit, prem

 Transit 

identiques à ceux rapportés pa

niveau 345 / Mach 0,85 pour une vitesse conventionnelle (V

300 nœuds. 

Cette phase dure une vingtaine de minutes au niveau 345. 

Le pilotage est assuré à l'aide du PA. L'ensemble des paramètres 

si

vol et les rares actions aux commandes de vol et de puissance (le 

régime moteur est stable à 90 %). 

 Première descente et palier 

Le pilote effectue une descente de 2000 pieds jusqu'au niveau 325 La 

descente dure 55 secondes. 

à 88 % une fois le niveau atteint. Au cours de la descente, la Vc et le 

Mach diminuent continuellem

valeurs qui demeurent fixes en palier malgré le

ce dernier. 
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Ces valeurs trop faibles de la vitesse ne sont pas en corrélation avec la 

 de contrôle 

its à 77 % en début de descente puis réaugmentés par la 

s que l'avion atteint 30900 pieds et la 

 Le deuxième réajustement aux gaz (à 85 %) intervient 40 secondes 

223 noeuds. 

e plein gaz sec (100 %) est affiché 26 secondes après le 

ccessifs à la manette des gaz. Le Jx33 évolue de +0,04 à 

+0

Le

ind

l'in

pa

'équipage après le deuxième réajustement 

e affichée est de l'ordre de 4° à piquer. 

L'a

pre

am

res

l'éq

                                     

puissance affichée. L'incidence est stable à 6°. 

Le palier est maintenu pendant 4 minutes 35 secondes. 

 Deuxième descente et perte

Les gaz sont rédu

suite à trois reprises, jusqu'à la position plein gaz sec. 

 Le premier réajustement aux gaz (à 81 %) intervient 30 secondes 

après la mise en descente, alor

Vc 256 nœuds. 

après le premier, à 28800 pieds et la Vc à 

 Le régim

précédent réajustement, à 27500 pieds et la Vc à 197 nœuds, et est 

maintenu 28 secondes, avant d'être réduit à 86 %. 

Durant cette phase, l'altitude, la Vc et le Mach diminuent de manière 

continue. Les paramètres moteur évoluent en cohérence avec les 

mouvements su

,15, l'incidence passe de +6° à +3°. 

s paramètres moteur, l'augmentation de la valeur du Jx (non 

iqué sur la VTH en vol) et la diminution progressive de 

cidence sont en contradiction avec la diminution continue des 

ramètres de Vc et Mach. 

La mise en palier décrite par l

aux gaz n'est pas effective et le taux de descente de l’appareil reste 

sensiblement constant. L'assiett

mplitude de battement des élevons augmente progressivement après le 

mier réajustement aux gaz. Une sorte d'onde stationnaire apparaît en 

plitude après le deuxième réajustement, traduisant les oscillations 

senties par l'équipage, puis disparaît après la coupure du PA, alors que 

uipage perçoit toujours les oscillations. 
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L'a

sec talement. La réduction 

sui mentation de 

près le premier 

s éléments issus de l’enregistreur d’accident indiquent 

gatifs de façon 

yants d'alarmes rouge et ambre) à 

environ 6 secondes après le début de la perte de contrôle, pendant la 

rs la droite et percute le sol moins d’une 

minute après la perte de contrôle, à un cap moyen 270°, à environ 60° de 

tre 

jusqu'à la valeur minimale d'enregistrement, soit 21 nœuds, atteinte 

                                                

mplitude des battements augmente nettement après la mise plein gaz 

, de manière continue, et diverge ensuite bru

vante des gaz (à 86%) n'a aucun effet sur l'aug

l'amplitude des oscillations. 

 Perte de contrôle 

Le PIO intervient moins de deux minutes a

réajustement aux gaz consécutif à la perception de la diminution 

de vitesse par le pilote. 

A cet instant, le

une altitude de 25500 pieds et une Vc de 155 nœuds. 

L'appareil subit des facteurs de charge positifs et né

alternative à une fréquence moyenne de 0,7 Hertz - soit une 

oscillation complète en 1,43 seconde. L'équipage subit des 

accélérations alternées allant de +3,5 à -5,5 G en crête avant l'abandon 

de bord. 

 Abandon de bord et chute de l'appareil  

L'instant de la double éjection peut être estimé (à l'aide de perturbations 

visibles sur le Jz34 et de flashes des vo

cinquième phase de cabré. 

L'appareil continue ses oscillations et son taux de chute augmente, avec 

des mouvements en roulis ve

piqué. 

Les paramètres de Vc et Mach, très perturbés, continuent à décroî

lorsque l'avion passe 22000 pieds en descente. 

Après l'abandon de bord, la manette des gaz repart progressivement vers 

le secteur plein gaz sec vraisemblablement sous l'action des oscillations. 
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Trente secondes après la double éjection, la plus forte amplitude en 

facteur de charge est atteinte, le facteur de charge passant de -3,3 G à 

+7,6 G. L'incidence atteint 34 degrés et le régime moteur chute 

brutalement, accompagné d'un pic de Tt735 à 972°C et de l'allumage des 

mbre et rouge qui restent allumés jusqu'à l'impact. 

 fort probable qu'un incendie se soit déclaré 

da

dé iques) ou de la 

cellule elle-m

avant que l’avion ne percute le so

recueillis. 

Le

dans le sens de rotation attestent du faible régime du moteur à l'impact. 

d’accident : 

répétiteurs de panne a

À partir de cet instant, la température Tt7 reste aux environs de 900°C 

jusqu'à l'impact. Bien que les alarmes feu moteur n'aient pas été 

enregistrées allumées, il est

ns le compartiment moteur ou à l'arrière de l'avion suite à une possible 

térioration des circuits internes (carburant et électr

ême sous l'action des oscillations. L’éventualité d’un feu 

l est en accord avec les témoignages 

s aubes faiblement pliées (retrouvées sur certains disques de turbine) 

Conclusion de l’exploitation des paramètres issus de l’enregistreur 

L'enregistreur d'accident permet de voir une incohérence lors de la 

descente entre la diminution continue de la Vc et l’évolution des autres 

paramètres. L'ensemble de ces paramètres montre un fonctionnement 

normal du moteur, une accélération de l’avion, et donc une valeur 

vraisemblablement erronée de la vitesse présentée à l'équipage. 

 
Afin de lever le doute sur la validité de la Vc, une étude a été confiée à 

l’EPNER dans le but de recalculer la vitesse de l’appareil sur trajectoire. 

2.1.2.

Se rep mométrique de vitesse sur 

Mirag

Trois

sur Mirage 2000 D. 

                                                

2. Principe sommaire de la mesure anémométrique de vitesse du 

Mirage 2000 D 

orter à l'annexe 1 - Principe de la mesure ané

e 2000 D - page 80. 

 chaînes anémométriques indépendantes participent à la mesure de vitesse 
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Chacu

statiq

une u

Pt1). 

Chaq t 

ensui

Si un

est al

foncti

Les v

vitess

CDV

L’ané tre pneumatique du poste pilote est directement alimenté par 

les cir

2.1.2.

rnies par RESEDA. 

L

P

p

p

L e de Δp à 

artir des autres paramètres de vol, selon trois méthodes indépendantes. 

                                                

ne de ces chaînes est constituée d’un circuit de mesure de pression 

ue et d’un circuit de mesure de pression totale indépendants, conduisant à 

nité électronique de mesure de pression UMP (l’UMP1 reçoit la Ps1 et la 

ue UMP établit deux informations électriques Ps et Δp=Pt-Ps, qui son

te comparées deux à deux dans un module de traitement (rack3). 

e valeur Ps ou Δp provenant d’une UMP est éloignée des deux autres, elle 

ors écartée par vote sans signalisation au pilote, le système continuant à 

onner avec les deux autres informations. 

aleurs finales Ps et Δp calculées sont utilisées pour l’établissement de la 

e conventionnelle présentée en VTH et pour l’établissement des gains des 

E. Elles sont également enregistrées sur l’Espar. 

momachmè

cuits Ps2 et Pt2, indépendamment de tout traitement électronique. 

3. Détermination de la vitesse réelle36 de l'aéronef 

L'étude menée par l'EPNER est basée sur les données issues de l'enregistreur 

d'accident fou

’hypothèse de base est que le paramètre de pression dynamique Δp (Δp=Pt-

s) permettant d’élaborer l’information de vitesse conventionnelle présentée au 

ilote et intervenant dans le calcul des gains appliqués aux CDVE est fausse à 

artir du début de la première descente. 

'étude consiste à tester cette hypothèse en recalculant la valeur vrai

p

Il a alors été possible d’évaluer la vitesse réelle de l’aéronef. 

Les résultats obtenus sont présentés sur le graphique suivant. 
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Observations : 
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PLEIN REDUIT

GAZ 88%

GAZ 80%
GAZ 77%

DEBUT AGITATION
ELEVONS

 

Comparaison vitesse conventionnelle présentée en VTH 
et vitesse réelle (vraie recalculée) 

 

pieds, et diminue progressivement vers 294 

, elle diminue vers 402 nœuds lors du 

ement 

es par l'équipage) 

après deux réajustements successifs aux gaz en descente (81 et 85%), 

alors que l'écart entre la vitesse présentée en cabine et la vitesse réelle 

atteint 131 nœuds. 

  Les mesures de Ps et Δp sont validées a posteriori pour le début du vol 

jusqu’à la fin du palier à 34500 pieds. La mesure de Ps est également 

validée pour la fin de vol (début de la première descente jusqu’au PIO). 

La vitesse réelle recalculée augmente dès la première descente, atteint 310 

nœuds en début de palier à 32500 

nœuds à la fin de ce palier. Elle augmente à nouveau dès le début de la 

deuxième descente et de plus en plus rapidement en concordance avec les 

augmentations successives de poussée, jusqu’à atteindre 405 nœuds au 

maximum. Lorsque les gaz sont réduits

déclenchement du PIO. L’écart entre la vitesse présentée en VTH et la 

vitesse réelle ne cesse de s’accroître et atteint 250 nœuds au déclench

du PIO. 

 Les élevons commencent à s'agiter (oscillations ressenti
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 La pression totale (Pt=Ps+ Δp) reste figée à sa valeur initiale au palier à 

34500 pieds jusqu’au déclenchement du PIO. 

 En figeant le paramètre Pt lors d’un vol au profil similaire réalisé sur le 

simulateur de l’EPNER, les mêmes effets sont obtenus lors de la 

descente : vitesse décroissante, apparition d’oscillations et 

déclenchement d’un PIO. 

 

Conclusion de l’étude de l’EPNER : 

La vitesse réelle de l’avion augmente lors de la descente. 

A partir de la mise en descente, la pression totale mesurée reste figée à la 

valeur du palier initial, générant une information de pression dynamique 

Δp erronée. 

 
Le param  des CDVE. 

Une étude a donc été confiée au constructeur afin de comprendre le 

achmètre) sont bloqués. 

Le scénario de l’évènement reproduit par l’étude permet de valider ce principe. 

x circuits de pression totale, dont le circuit Pt2, 

ètre Δ n des gainsp entre également dans l’élaboratio

comportement de la barométrie et de déterminer l’origine de la défaillance. 

2.1.2.4. Etude du constructeur sur le comportement de la barométrie 

L'étude du constructeur s'appuie sur l'exploitation des enregistrements du vol 

ainsi que sur la restitution de la vitesse vraie recalculée par l'EPNER. 

Compte tenu de l’ensemble des éléments disponibles, le principe de base 

retenu est que l’un des circuits de mesure de pression totale fonctionne 

normalement et que les deux autres, dont le circuit Pt2 (alimentant 

l’anémom

Observations : 

 le comportement des CDVE est en accord avec les paramètres d’entrée, 

 le blocage de deu

fournissant des mesures figées à des valeurs proches l’une de l’autre, n’a 

pas permis à la détection de pannes de jouer, ce qui a conduit à éliminer 

du vote la seule mesure de Pt encore correcte, 
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 lors de la descente, le système a sélectionné une valeur de Δp conduisant 

à l'établissement de gains de commandes de vol de plus en plus inadaptés 

n premier circuit se bloque en fin de palier au niveau 345, avant la première 

après le début de cette descente. 

 

C

en regard de la vitesse réelle de l'appareil, jusqu’à la divergence. 

Précision concernant le blocage : (se reporter à l’annexe 2 - Détermination de 

l’instant de l’obstruction des circuits Pt, des votes de ΔP et comportement de la 

Vc - page 83). 

U

descente, un deuxième immédiatement 

onclusion de l’étude du constructeur : 

Le calcul d’une Δp erronée conduit à la présentation d’une vitesse fausse 

en cabine et à l’élaboration de gains de CDVE inadaptés en regard de la 

vitesse réelle de l’aéronef. Cette erreur  de Δp est liée au blocage de deux 

circuits anémométriques de pression totale au cours du vol, dont le 

circuit Pt2 alimentant l’anémomachmètre, figeant leurs mesures 

respectives à des valeurs proches l’une de l’autre. 
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nCo clusion générale de la première partie : 

Le blocage de deux circuits anémométriques de pression totale au cours du 

transit au niveau 345, dont celui alimentant l’anémomachmètre (Pt2), 

délivrant des informations figées à des valeurs proches l’une de l’autre, a 

entraîné lors de la descente, la sélection d’une information de pression 

dynamique Δp erronée, sans signalisation de panne. 

Cette information de Δp erronée et le blocage du circuit Pt2 sont 

resp d’une vitesse fausse tant en VTH, ectivement à l’origine de la présentation 

qu’à l’anémomachmètre. 

Dans la réalité, la vitesse de l’aéronef a constamment augmenté sous l’action 

conjuguée de la descente et des augmentations successives de puissance. 

L’information erronée de Δp a généré l’élaboration de gains de commandes de 

vol de plus en plus inadaptés en regard de la vitesse réelle de l’aéronef, 

entra r l’équipage. înant les oscillations en tangage et le PIO décrits pa

 

2.2. RECHERCHE DES CAUSES DE L’OBTURATION DES 

CIRCUITS PT 

Les faits énoncés au chapitre premier ont permis de qualifier l'évènement comme une 

perte de contrôle. L'analyse conduite au chapitre 2.1 a mis en évidence un blocage au 

cours du vol de deux circuits anémométriques de mesure de pression totale comme 

étant à l'origine de la panne ayant conduit à l'évènement. 

Un tel circuit est composé d’une sonde extérieure ouverte et d’un conduit 

pneumatique étanche branché sur une UMP. Seule une obturation complète du circuit 

permet d’emprisonner une pression totale détectée ensuite à une valeur constante par 

l’UMP, et d’expliquer le scénario décrit par le constructeur. 

Le « blocage » d’un circuit anémométrique de pression totale défini par le 

constructeur traduit donc l’obturation complète de celui-ci. 

Ce chapitre évaluera les causes environnementales et techniques d’une telle 

obturation. 
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2.2.1. Causes environnementales de l’obturation des circuits Pt 

Les conditions météorologiques hivernales décrites au chapitre premier et 

rencontrées par l'avion correspondent à des conditions hivernales habituelles. 

Palier niveau 345 

Descente niveau 325 

 

Trajet effectué de 18h26 à 19h03 et position du front à 19h00 

 
Toutefois, au cours de la montée, l'avion a traversé durant environ 8 minutes des 

ce) durant environ une minute. 

Le transit de près de 20 minutes a été entièrement effectué en amont de l'axe d'un 

me de cristaux de 

couches à forte concentration d'humidité, ainsi qu'une zone de givrage du niveau 

70 au 130 (prévisions Météo Fran

front (compte tenu de la vitesse de déplacement de celui-ci), dans le sens 

longitudinal, dans une zone de voiles de cirrus (5 à 7 octats, BKN). 

Les sondes de pressions totales ont pu absorber une quantité d'humidité non 

négligeable, sous forme d'eau liquide, ou solide. L'eau sous for

glace des cirrus dans les couches froides a pu continuer à être absorbée au cours 

des vingt minutes de palier au niveau des sondes Pt. 
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Conclusion : 

Il apparaît que le trajet suivi par l'avion a maintenu celui-ci durablement 

dans des conditions propices au givrage. 

Si l'on admet que l'avion n'a pas rencontré de météores à caractère 

exceptionnel, il est cependant probable que l'humidité absorbée dans la 

durée ait pu générer une obturation complète des circuits Pt, par effet de 

givrage en dépit du réchauffage des sondes Pt. 

 
Les conditions environnementales évoquées supra, perm sager 

deux possibilités : 

 de l'eau aurait pu entrer jusque dans les conduits des circuits Pt, et les 

obturer ensuite par givrage, 

 du givre s'accumule sur les sondes malgré le réchauffage jusqu'à provoquer 

une obturation. 

ettent donc d’envi
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 Pt 1 Pt 2 Pt 3 

Emplacement des sondes Pt sur Mirage 2000 D 
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2.2.1.1. Entrée d'eau dans les circuits 

nde, puis est normalement évacuée à 

ablie, ceux-ci étant fermés. 

L'eau ne peut donc pénétrer au-delà de la sonde que par saturation de l'air du 

idité résultante pourrait ensuite geler en ambiance froide dans 

les conduits pneumatiques. 

à un point bas et destiné à recevoir 

ui a été le cas sur cet avion avant le vol. 

En ambiance humide ou givrante, l'eau du milieu ambiant ou provenant de la 

fonte du givre entre dans l'orifice de la so

l'extérieur par deux drains de 0,8 millimètres de diamètre dédiés à cet effet. 

Cependant, cette eau ne pénètre pas en quantité au-delà des sondes en 

s’écoulant directement dans les conduits pneumatiques car il n'y a pas 

d'écoulement d'air une fois que la pression est ét

circuit après évaporation dans le corps de sonde et condensation dans les 

conduits. L'hum

Par ailleurs, les circuits de mesure de pression anémométriques sont équipés 

d'un circuit de purge étanche, situé 

l'humidité condensée. Ces purges sont inspectées avec une fréquence 

hebdomadaire, ce q

 

Aspect des purges des circuits anémométriques de pression totales et statiques 

 
Depuis la mise en service du Mirage 2000 D, ces purges n'ont jamais été 

observées remplies d'eau lors d'une visite hebdomadaire. Tout au plus, 

quelques gouttes de condensation de l'humidité contenue dans l'air ambiant des 

circuits, y ont été vues, alors que ces avions rencontrent fréquemment les 

conditions décrites plus haut. Cette très faible quantité d’eau est incompatible 

avec celle qui résulterait de la font

 

e d’un glaçon ayant obstrué un conduit. 
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Pour cette raison, la possibilité que de l'eau ait pu pénétrer en quantité 

au 

suffisante dans les conduits anémométriques de Pt puis en obstruer deux 

par givrage est rejetée. 

Par conséquent, l’obturation des circuits par effet de givrage au nive

des sondes est probable. 

 

L’hypothèse que des causes environnementales (conditions givrantes) 

soient à l’origine de l’obturation des circuits Pt est RETENUE. 

 

.2. Causes techniques de l’2.2 obturation des sondes Pt 

r un dispositif de 

réchauffage indépendant. Dans l'hypothèse d'une défaillance de ce 

dispositif, les voyants ANEMO ambre seul (dans le cas de panne sur une 

sonde) ou la combinaison des voyants ANEMO et GAIN (panne sur au 

moins deux sondes) s'allumeraient sur le tableau d'alarme, ainsi que les 

répétiteurs associés ambre ou rouge, 

 dans le cas présent, aucun allumage de ces voyants n'a été constaté par 

l'équipage, ni d'allumage de répétiteur de panne lors de la restitution de 

l'enregistrement des paramètres. De plus, le bon fonctionnement des 

voyants du tableau d'alarmes a été testé à la mise en route. 

 

2.2.2.1. Panne de réchauffage 

Suite à une panne du réchauffage les sondes auraient pu givrer. Cependant : 

 les trois sondes totales sont protégées chacune pa

La possibilité de panne de réchauffage des sondes Pt est donc exclue.

2.2.2.2. Possibilité de givrage de sondes totales réchauffées 

Des cas de givrage entraînant des informations de vitesse incohérentes ont déjà 

été rencontrés sur les perchettes de nez équipant les versions Mirage 2000 B, 

C, et N, réchauffage opérant. 
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Suite à ces problèmes récurrents, une campagne d'essais sur la perchette 

anémométrique de nez a été conduite au CEPr en janvier 1995. Cette campagne 

a mis en évidence l'influence d'une obstruction par des impuretés de l'unique 

esure de Pt est perturbée en un peu moins de 15 

inutes malgré le réchauffage. 

Ce résultat d'essai est à rapprocher du blocage d’un circuit Pt observé 

après 17 minutes au niveau 345, so

comparable. 

n conclusion de cette campagne d'essais, l'importance de l'intégrité du drain 

pte par l'armée de l’air 

par l'adjonction dans la carte de travail associée aux circuits anémométriques 

uis 1997) de la vérification et du nettoyage 

G) 

s au givrage drains obstrués. Aucun 

drain d'évacuation d'eau sur le fonctionnement de la sonde :  

Avec le drain bouché, la m

m

it dans un intervalle de temps 

E

d'évacuation de la perchette a été soulignée et prise com

(CT 61-10-710, appliquée dep

systématique de ce drain de perchette lors de chaque visite de graissage (V

semestrielle et intermédiaire (VI) annuelle. 

Les sondes Pt1, Pt3 et Pt2 du Mirage 2000 D ont été qualifiées en conditions 

givrantes selon les mêmes normes que pour la perchette de nez équipant les 

autres versions. 

Par ailleurs, les sondes sont qualifiées drains débouchés. Aucune campagne 

d’essai n’a été faite sur la tenue des sonde

contrôle de ces drains, d’un diamètre de 0,8 millimètre, n’est prévu dans 

aucune opération de maintenance. 

 

Sonde type Pt1 ou Pt3 : aspect et emplacement des 2 drains d'évacuation 
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Sonde Pt2 et ses drains 

 
Conclusion : 

La possibilité d'un givrage au niveau des sondes totales équipant le 

Mirage 2000 D dans les conditions environnementales rencontrées par 

l'avion, sans défaillance du système de réchauffage, est RETENUE. 

 
L'obstruction des drains de ces sondes par des impuretés entraînant une 

mauvaise évacuation de l'eau peut être un élément favorisant en l’absence de 

procédure de maintenance visant à s’assurer de l’intégrité de ces drains. 

2.2.2.3. Observation des drains de sondes Pt sur le parc Mirage 2000 

Ce contrôle, jamais effectué auparavant sur ce type de sonde, a confirmé 

que 18 % des avions avaient une ou plusieurs sondes Pt touchées par 

l'obstruction d'un ou de deux drains, et a révélé des différences selon les 

standards de Mirage 2000 et par site. 

 Une répartition par standard indique que 30 % des Mirage 2000 D, 

25 % des Mirage 2000 DA, et 5 % des Mirage 2000 N et -5 sont touchés 

par la pollution d’un ou plusieurs drains de ce type de sonde. 

Il s'agit donc de déterminer l'origine et le degré de l'éventuelle pollution des 

drains de sonde totale. Suite à l'évènement, le constructeur a recommandé à 

l'Armée de l’air de vérifier l'intégrité des drains d'évacuation des sondes Pt sur 

l'ensemble de la flotte Mirage 2000. 
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 Une répartition par site montre que le parc des Mirage 2000 D de Nancy 

est concerné à hauteur de 30 %, et que le pourcentage le plus significatif 

(70 %) est obtenu sous les climats chauds et humides. 

 La plupart des sondes Pt2 touchées avaient leurs deux drains bouchés. 

Suite à ces résultats, deux autres contrôles de la flotte Mirage 2000 ont été 

programmés, à trois mois d'intervalle, ainsi que l'observation mensuelle d'un 

échantillon de cinq avions sur chaque site. 

Ces contrôles attestent que : 

 le pourcentage ue d’un contrôle à l’autre, ce qui 

oigner de l’efficacité et de l’utilité des nettoyages entrepris, 

 certains avions touchés et nettoyés sont à nouveau touchés, et ce dès le 

es observations démontrent le caractère aléatoire et récurrent de la 

sur les dépôts montrent que les particules 

ovenant 

duites sur quatre sondes Pt1, dont une 

 d'avions touchés dimin

peut tém

contrôle suivant, alors que d'autres non pollués à l'origine le deviennent, 

 la répartition observée par type d'avion et par site lors du contrôle initial 

n'est pas retrouvée lors des contrôles suivants. 

C

pollution des drains de sondes Pt. Une observation par échantillonnage 

menée sur une longue période (en cours), permettra peut être d'en tirer 

des enseignements. 

Parallèlement, des échantillons des dépôts récupérés dans les drains, ainsi que 

des sondes totales ont été analysés au CEPr pour déterminer l'origine de la 

pollution de ces drains.  

Les analyses conduites par le CEPr 

rencontrées sont d'origine organique, minérale et métallique, pr

essentiellement du mastic d'étanchéité, des caches sondes et des matériaux 

constituants le corps de sonde et la brasure interne. 

L’origine de la pollution est exogène et endogène. 

Des analyses ont également été con

neuve et une sonde Pt2. 

L'examen de la sonde neuve a révélé l'existence de bavures autour des drains, 

sur les surfaces intérieures, consécutives au perçage des drains. 
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Sonde neuve : Sonde neuve :  
pect des drains à l’extérieur

 
 As  Bavures d’usinage à l’intérieur 

 

L'examen des autres sondes, notamment pour les plus vieilles, met en évidence 

sidus de cette attaque se 

 

une attaque corrosive du corps de la sonde, de la périphérie immédiate des 

drains et de la surface intérieure des drains. Les ré

retrouvent de façon importante dans les drains. Une des sondes avait un drain à 

demi-obstrué par une bavure interne, consécutive à l’usinage du drain. 

 

   

e sonde Pt1 et drain en partie obstrué Intérieur d’un  Détail de l’obstruction d’un drain 
 par une bavure consécutive à l’usinage 

 
des Pt semble être due à 

 des drains, l'attaque par corrosion du corps de la 

 

L'obstruction partielle ou totale des drains de son

la conjonction de différents facteurs tels que la présence de bavures 

consécutive à l’usinage

sonde au voisinage immédiat des drains et l'apport de corps étrangers à 

l'intérieur de la sonde. 
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L’apport de corps étrangers dans les drains de sonde est lié au milieu 

ambiant dans lequel évoluent les aéronefs et à l’environnement technique 

de ceux-ci. 

L’absence de contrôle des drains ne permet pas de détecter la formation 

de ces dépôts. 

2.2.2.4. Hypothèse liée à l’obstruction des drains lors de la maintenance des 

circuits Pt 

 Contrôle des circuits Pt 

exe 3 - Opéra uits 

 - page 

trôle ne 

permet pas de s’assurer de l’intégrité des drains, ceux-ci étant obstrués 

par un manchon pour éviter toute fuite lors du test. 

De plus, lors de la pose d’une sonde, l’embase de celle-ci est enduite 

d’un mastic d’étanchéité (PR). Bien que l’opération soit exécutée avec 

précaution, des traces de mastic peuvent se retrouver sur le corps de la 

sonde, puis être poussées dans les drains lors de la mise en place du 

m nchon de test. 

Première sonde : a été montée sur l'avion depuis sa livraison à l'armée 

de l’air, 

 

Se reporter  maintenance dà l’ann tions de es circ

anémométriques sur Mirage 2000 D 86. 

Suite à la dépose de la coque radar et de la sonde Pt2, les circuits 

anémométriques ont subi un contrôle d’étanchéité (CT 61-10-601) à 

l’aide d’un outillage dédié (petites pompes à main équipées d’un 

manomètre), et qui consiste à injecter une pression et une dépression afin 

de s’assurer que les circuits reconnectés soient étanches. Ce con

a

 Historique des sondes 

 Sondes Pt1 et Pt3. 

Ces sondes, identiques, présentent un vieillissement important : ce 

phénomène est courant sur Mirage 2000 car ces sondes ne font pas 

l'objet d'une limite de fonctionnement. Celles-ci ne sont remplacées 

qu’en cas de panne de leur résistance électrique ou de détérioration 

extérieure. 
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Deuxième sonde : fabriquée en décembre 1993, elle a été montée 

neuve en juillet 1995 sur l'avion lorsque celui-ci totalisait 81h00 de 

vol. 

irement aux sondes Pt1 et Pt3, les sondes Pt2 font 

onc démontées à chaque maintenance de la coque radar à 

I 3. 

ieillissement de 385h50 

 Sonde Pt2. 

Contra

régulièrement l'objet de dépose car elles sont fixées à la coque radar. 

Elles sont d

l'échelon NTI 2 ou NT

La sonde Pt2 du M2000 D n°621 avait au préalable été montée sur 

deux autres avions. Elle présentait un v

lorsqu’elle a été montée sur le n° 621, sur lequel c’était son premier 

vol. 

Les sondes Pt1 et Pt3 étaient anciennes sur cet avion et n’ont jamais 

eu leurs drains contrôlés. La sonde Pt2, bien que plus récente et ayant 

été plusieurs fois déposée et reposée, n’a pas non plus subi un tel 

contrôle. 

 

L’hypothèse que les opérations de maintenance des circuits 

anémométriques puissent générer un risque de pollution 

supplémentaire des drains de sondes Pt est POSSIBLE. 

 

pothèses environnementales et techniques de 

its Pt 

 d’un givrage de deux sondes Pt est retenue. 

2.2.2.5. Conclusion des hy

l’obturation des circu

 L’obturation des circuits Pt par effet de givrage au niveau des sondes 

totales en dépit du réchauffage de celles-ci est l’option retenue. 

 L’hypothèse qu’une obstruction d’un ou de plusieurs drains de ces 

sondes par des impuretés entraînant une mauvaise évacuation de l'eau 

soit à l’origine
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 L'o

la 

consécutive à l’usinage des drains, l'attaque par corrosion du corps de la 

age immédiat des drains, et l'apport de corps étrangers à 

 L’

dé

 L’

an étriques puissent générer un risque de pollution supplémentaire 

de

 

bstruction partielle ou totale des drains de sondes Pt semble être due à 

conjonction de différents facteurs tels la présence de bavures 

sonde au voisin

l'intérieur de la sonde. 

 La pollution des drains de sondes est à la fois endogène (usinage, 

corrosion) et exogène (liée au milieu ambiant et à l’environnement 

technique). 

absence de contrôle des drains n’a pas permis la détection de ces 

pôts. 

hypothèse que les opérations de maintenance des circuits 

émom

s drains de sondes Pt est possible. 

L’hypothèse que des causes environnementales et techniques soient à 

l’origine de l’obturation de deux circuits Pt est RETENUE. 

 

2.3. GESTIO

Afin de compr eption de 

l’évènement développée au chapitre 2.1.2, il convient d’analyser son processus de 

réflexion au travers des informations dont il disposait à bord, et l’implication des 

2.3.1. Informations disponibles en cabine 

a analysé la Vc présentée en VTH 

par l'unité de 

navigation inertielle (Vs UNI). 

N DE L’EVENEMENT PAR L’EQUIPAGE 

endre le plan d’action adopté par l’équipage selon sa perc

actions du pilote sur l’évolution de la situation. 

Cinq informations liées à la trajectoire de vol sont disponibles en cabine. Le pilote 

et la Vi sur l’anémomachmètre. 

Il a recherché l’incidence, sans pouvoir la lire. 

Deux autres informations d’origine inertielle n’ont pas été analysées : les 

chevrons d'énergie présentés en VTH, et la vitesse sol fournie 
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Vc Mach Chevrons 

Vs UNI 
Incidence 

 informations non analysées informations analysées 

information recherchée, non vue  

Informations disponibles au poste avant 

 

 L'incidence : L'instrument est mal éclairé et illisible : la valeur n'est pas 

um, seul le halo de l'éclairage du 

à moins de 5 

 inférieure à 200 noeuds pour une 

                                                

observée. (éclairages réglés au minim

chronomètre éclairant la partie inférieure droite de la planche de bord)37.Au 

moment où le pilote cherche l'information, l'incidence est 

degrés, valeur incompatible avec une Vc

assiette stabilisée à 4 degrés à piquer. 

 
37 En prévision du travail JVN, le pilote règle progressivement ses éclairages cabine au minimum de manière à 
accoutumer sa vue. Ce réglage est effectué selon la sensibilité de chacun. 

Vi 
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Dans le cas présent, le pilote a réduit l'intensité des éclairages au minimum, se 

rvant du halo de l'éclairage de la montre pour le contrôle des paramètres moteur. se

 

Incidence 
hors du champ 

de lisibilité 

Limite de 
lisibilité 

Secteur lu sur 
l’anémomachmètre
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Zone de la planche de bord visible uniquement à l'aide de l'éclairage montre 

 

 Les chevro sition traduit 

l'accélération sur trajectoire consécutive dans le cas présent à une 

Cette information peut être alors inconsciemment écartée comme non 

pertinente pour valider la vitesse. 

 

ns d'énergie : Information inertielle dont la po

augmentation de poussée en descente. Situés sur la VTH dans le champ 

de vision du pilote, celui-ci les voit certainement au dessus du vecteur 

vitesse, mais n'interprète pas leur position, car elle est liée naturellement 

au mouvement qu'il vient de donner à la manette des gaz vers l'avant 

(«  je mets des gaz sans modifier l'assiette donc les chevrons montent : 

c'est normal »). 

Halo de 
l’éclairage de 

la montre 

Montre 
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 En pratique, l’information des chevrons est liée au réglage de la 

puissance et n’est pas utilisée pour valider l'information de vitesse. Elle 

n'est donc pas saillante dans le raisonnement du pilote et n'est pas 

analysée : il ne se souvient pas de la position des chevrons lors de son 

témoignage. 

 La vitesse sol : élaborée par l'UNI, elle est affichée en VTB. Cette 

information n’est pas recherchée par le pilote car elle e

en haute altitude. En effet, la Vs n’est pas immédiatement 

représentative de la Vc (pour passer de Vs à Vc, le pilote doit intégrer 

non seulement l’altitude de vol de l’avion mais égalem s 

le cas présent, la lecture de la Vs UNI à un instant donné ne pouvait pas 

être exploitée par simple comparaison avec les deux autres valeurs de 

vitesse Vc et Vi qui, de plus, n’étaient pas figées , elles 

étaient en diminution constante). Seul le calcul de la de cette 

Vs, ou son observation sur un intervalle de temps, aurait pu indiquer à 

l’équipage que son évolution (en augmentation) était contraire à ce qu’il 

observait sur l’anémomachmètre et sur la VTH. Toutefois, même fort de 

ce constat, l’équipage aurait dû accepter qu’une indication unique de Vs 

puisse remettre en cause deux autres informations indépendantes et 

concordantes.  

 

st peu utilisable 

ent le vent). Dan

 (concordantes

Vc à partir 

Le recoupement de toutes les informations disponibles en cabine aurait 

pu permettre au pilote de mettre en doute la validité des informations 

concordantes de Vc et de Vi. 

Cependant l’analyse de tous les paramètres réclamait un délai dont ne 

disposait pas l’équipage dans une situation non figée, avec des éléments 

erronés mais concordants. 
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2.3.1.1. Schéma de raisonnement du pilote 

 Raisonnement Action Δt  ent Mobilisation 
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Evènem

 Charge faible 
Hypovigilan  

Long palier 
1

ce palier (80%) 
2ème descente (77%) 

ère descente 

Vc38 lue : 
270 noeuds 

 
1ère sollicitation : 
chute de Vc 

Réaction instinctive 
aux gaz (81%) 

Vc lue : 
240 noeuds 

Début 
mobilisation 

2ème sollicitation :  
chute de Vc 

Réaction instinctive 
aux gaz (85%) 
Surveillance de la 
Vc 

Vc en  
décroissance 

Mobilisation 
complète 

Processus de 
recherche : 
chute de Vc 

Décision d'arrêter la 
descente. 
Analyse du 
problème. 

Oscillations de 
faible amplitude 

 
Attention 
détournée 

Coupure PA 

Vc critique  
Processus de 
recherche :  
chute de Vc 

Recherche de 
signaux de pannes : 
rien 

Concordance 
VTH – Ané
Vc et Vi = 200 
noeuds 

mo 
 

Vitesse validée Plein gaz sec. 
  

Vc en 
décroissance 

 
recherche : 
panne moteur 

corrects. 
 

Doute fiabilité 
moteur. Processus de 

Vérification 
paramètres moteur 

Vc en 
décroissance 

 

compréhension. 
ouveau processus 

 

In
N
de recherche : 
quoi ? 

Amplitude des 
oscillations en 
augmentation 

Charge critique 

Réduction 
Attention à nouveau 
détournée 

instinctive des gaz. 
Recherche de 
signaux de panne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

s 

PIO 
Perte de contrôle 

 
 
17
 

 

 
 

 61s 

  6s  
 
Ejection 

23s 

 
 

 
25mn 
 

 
 
 
 
 
 
50s 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30s 
 
 
40s 
 
 
 
 
 
 
20s 
 
 
 
 
 
 
 
6s 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
  

 
 
 
 
 

 
 
28s 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

                                                 
38 Vc : vitesse conventionnelle affichée en VTH. 
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L'équipage, dont les ressources étaient peu mobilisées durant une longue phase 

de transit (vingt minutes) précédant un premier changement de niveau de vol 

(cinq minutes), a été confronté à un problème de diminution de vitesse qu’il ne 

parvien r et i le onduit, en moins de s, à la pe

de contr

L'équipage est dans une phase d'hypovigilance lorsque le pilote perçoit une 

a on de vitesse plu faib due, ès le 

début de la descente. 

Le pilote a une première réac io az, quis, ui 

obilise pas ses ressour es co

L'intervalle important (quarante secondes) avant la de

oign mobilisation pouvant r un 

d'hypovigilance. 

obilisation des ressources e que lorsqu  prend 

ence que cette deuxièm e sans effet. Il en fait part au 

navigateur officier système d'arm

te lors environ une inu erte de c

Les premières oscillations en tangage sont ressenties, détournant son attention, 

ont rapidement reléguées au second plan car la vitesse est un paramè re 

l, et celle-ci atteint d l rs critiques : 200 nœuds (cinquante et une 

secondes avant le PIO). 

Le pilote occulte les oscillation a up le 

alise sur le pr blèm décroiss  

lien entre les deux évènements

 dout concernant la vit se é lat r et présentée en V H 

est levé par la lecture de l'inform oncordante sur l'indicateur classique qui 

rellement ne peut être faux. 

pilo su é q se lue iden ux cana x 

différents est bonne et élabore son plan d'action en 

                                                

t pas à analyse qu  c  deux minute rte 

ôle de l'avion. 

inform ti s le que celle atten trente secondes apr  

t n instinctive aux g basée sur ses ac q

ne m c gnitives. 

uxième réaction aux gaz 

caractéritém e d'une  lente, se état 

La m

consci

 n'est effectiv e le pilote

e action rest

es. 

Il res  a  m te avant la p ontrôle. 

et s t

vita es va eu

s anormales en tang ge après avoir co

nte. Il n’établit pas de

é 

PA et se foc o e de vitesse a
39. 

Le e es laborée par le calcu eu T

ation c

cultu

Le te est donc per ad ue la vites tique sur de

conséquence. 

u

 
39 Ce mode de raisonnement est caractéristique du fonctionnement cognitif d’un expert confronté à un problème. 
La décision pour le choix d’un projet d’action se fait en affectant des priorités sur la base d’expériences passées 
et en sélectionnant des éléments de l’environnement. Si ce projet d’action ne permet pas de faire face au 
problème, son abandon et la recherche d’un nouveau plan d’action est très coûteux en ressources cognitives et se 
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Par ailleurs, toute autre information contradictoire aurait dès lors peu de chance 

d'être prise en compte face à deux informations de vitesse concordantes. 

Après la mise pleins gaz, il soupçonne un problème de motorisation, à ses yeux 

seule explication logique à la perte de vitesse. 

ent et l'incompréhension s'installe. Il doit remettre en 

itique et un nouveau plan d'action ne peut être bâti avant le 

Les paramètres moteur étant cohérents avec l'action à la manette des gaz et 

aucun voyant de panne n'étant observé, le pilote conclut que son moteur 

fonctionne normalem

cause son schéma mental initial alors que la situation se dégrade rapidement 

(quarante secondes environ avant le PIO). 

L'amplitude des oscillations augmente et détourne à nouveau l'attention du 

pilote, qui réagit en réduisant les gaz. Ne comprenant pas ce qui se passe, la 

charge devient cr

PIO (dix-sept secondes). 

 

Conclusion : 

Les premières réactions du pilote sont instinctives et du domaine de son 

expertise. 

Ensuite, le manque de signalisation pertinente, compte tenu de sa 

représentation de la réalité, ne lui permet pas d’identifier rapidement la 

panne et de se reporter à une procédure : il procède donc par essai de 

plans d’actions successifs (réaction aux gaz : inefficace, doute moteur : 

non confirmé). 

Seule une analyse prenant en compte tous les symptômes et les 

informations disponibles aurait permis au pilote d’identifier l’origine de 

la panne et de mettre en œuvre une stratégie de sortie. 

Cependant, une telle analyse, naturellement non spontanée, est 

consommatrice de temps dont ne disposait pas suffisamment le pilote 

(une minute) dans cette situation dynamique. Cette analyse n’a pas pu 

être conduite avant la perte de contrôle. 

 

 - 64 -
BEAD-A-2004-001-A 
8 janvier 2004 



Rapport final d’enquête technique – janvier 2005 

2.3.1.2. Procédure 

écrite 

ploi de la commande 

n'ont pas véritablement travaillé en synergie ou de 

anière complémentaire : 

ris conscience du problème de vitesse simultanément, le pilote 

s qui acquiesce. Les deux membres d'équipage ont la même 

E

c

n

Le navigateur officier système d'armes a pris en compte la surveillance de 

l

s

S me d'armes qu'il 

v

d

C

P ET) précise que : 

 en cas de panne grave, le pilote effectue les actions immédiates, et le 

navigateur officier système d'armes sort la check-list et lit la procédure, 

Se reporter à l’annexe 4 - Analyse de la procédure « problèmes 

d’anémométrie » - page 89. 

Seule une analyse réfléchie évoquée supra pouvait permettre au pilote 

d’accéder à une procédure susceptible de répondre à ce cas de panne et d

dans le MCB110-00. Cette procédure, se rapportant aux problèmes 

d’anémométrie, n'est pas privilégiée compte tenu de la représentation que le 

pilote a du problème, et ne répond que de manière imparfaite aux symptômes 

rencontrés. 

Elle offre néanmoins une possibilité de sortie par l’em

« gain secours ». 

2.3.1.3. Travail en équipage 

Les membres d'équipage 

m

 ils ont p

fait remarquer les oscillations de l'avion au navigateur officier système 

d'arme

représentation de la situation. 

nsuite, lorsque la situation continue à se dégrader, le pilote agit seul, sans 

ommuniquer : il ne dit pas au navigateur officier système d'armes ce qu'il fait, 

i ses intentions et ce dernier ne peut vérifier concrètement ses actions. 

’altitude de sa propre initiative, par crainte d’un enfoncement de l’avion, 

ans en avertir le pilote. 

i le pilote avait annoncé au navigateur officier systè

oulait arrêter la descente, ce dernier aurait pu l'avertir qu'il continuait 

e descendre et peut être ainsi éviter l'aggravation de la situation. 

es échanges ne sont cependant pas formalisés. 

ar ailleurs, le Manuel d’emploi tactique (M
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 en cas de panne nécessitant un retour de sécurité, le pilote applique la 

atique des actions faites ou des intentions par le pilote et 

teur officier système d'armes. 

ent au simulateur 

 entraîne avant tout les équipages à l’utilisation 

des systèmes. 

 celle à laquelle l’équipage a été 

confronté, considérée comme infiniment rare sous sa forme non signalée, n'est 

en situation dégradée. Les procédures 

ce. 

 signaux pertinents, le pilote n’a pas pu conduire une 

ation au 

er, a été déterminante dans 

ntinue et rapide 

procédure que le navigateur lui énonce (à condition d’avoir identifié la 

panne, ce qui n’était pas le cas). 

En pratique, le pilote gère les pannes comme sur un monoplace. (la check-list 

MCB 110-00 est par ailleurs organisée sans items de vérifications différenciés 

par poste). 

Dans le cas présent, il apparaît qu'une culture de travail en équipage aurait 

probablement généré une plus grande synergie des deux postes, simplement par 

une annonce systém

vérification effective par le naviga

2.3.1.4. Entraînem

Le simulateur Mirage 2000 D

Concernant la simulation des pannes,

pas simulée en entraînement. 

De plus, les équipages sont essentiellement entraînés à réagir aux pannes 

signalées, nécessitant une réaction « conditionnée », et moins souvent à celles 

nécessitant une analyse réfléchie 

appropriées à ces « autres pannes », bien que connues, font donc partie des 

connaissances enfouies auxquelles l’accès sera d’autant plus long et difficile en 

situation dégradée et lorsque des actions devront être conduites en urgen

2.3.1.5. Scénario possible de sortie de l’évènement 

Par manque de temps et de

analyse lui permettant de faire le lien entre les symptômes et les informations 

disponibles. 

La poursuite inconsciente de la descente, que le manque de communic

sein de l’équipage n’a pas permis de relev

l’évolution de la situation, car elle a entraîné la diminution co

de la vitesse affichée en cabine. 
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Compte tenu du blocage de la mesure de Pt, seul un arrêt effectif de la descente 

sans augmenter la puissance du moteur aurait permis de stabiliser la pression 

statique et donc la vitesse. Cette stabilisation de la situation aurait donné le 

s de vitesse et faire le lien avec l’anémométrie. 

                                                

temps nécessaire à l’équipage pour analyser tous les symptômes et les 

informations disponibles en cabine, le conduire à remettre en doute les deux 

information

Une fois la panne identifiée, la procédure conduit à l’utilisation de la 

commande gain secours40 et à un déroutement. 

 - 67 -

 
40  Cette commande permet de figer définitivement les gains des CDVE, rendant le pilotage de l’avion 
indépendant des informations provenant des capteurs anémométriques et traitées par le rack3. Cette action, qui 
n’est pas réversible, autorise un déroutement en toute sécurité. 
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3. CONCLUSION 

FAITS ETABLIS UTILES A LA COMPREHENSION DE 

’EVENEMENT 

3.1. 

L

3.1

 0 D décolle de nuit pour une 

mission AST22+RVT Mirage 2000 D. Cette mission est au cœur du 

domaine de compétence des équipages qui sont régulièrement entraînés. 

 A l'issue de la montée au niveau de transit, l'équipier victime d'une panne 

mécanique se déroute et l'équipage leader poursuit seul la mission. 

3.1.2. Conditions environnementales 

 Les conditions météorologiques sont mauvaises au cours de la montée 

(traversée d'une couche nuageuse d'environ 30000 pieds d'épaisseur, dense, 

avec une prévision de givrage) et en dégradation sur le terrain de Nancy-

Ochey. 

 Le transit en haute altitude vers l'axe de ravitaillement en Méditerranée 

maintient l'avion dans des conditions propices au givrage. 

3.1.3. Environnement technique de l’avion 

 L'avion était entretenu conformément au plan de maintenance en vigueur. 

Ce vol était le premier après un séjour de trois mois en atelier au cours 

duquel ont été effectuées en particulier l'échange de la coque radar et d'une 

sonde de pression totale Pt2, ainsi qu’un contrôle d’étanchéité des circuits 

anémométriques de mesure de pression. 

 Contrairement aux perchettes anémométriques de nez équipant les versions 

Mirage 2000 B, C et N, l'inspection et le nettoyage des drains d'évacuation 

des sondes totales type Pt1, Pt3 (équipant toutes les versions de 

Mirage 2000) ou Pt2 (équipant les versions Mirage 2000 D et -5) n'est ni 

prévu, ni effectué. 

.1. Contexte 

 Une patrouille légère de deux Mirage 200
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 La cabine de l'avion n'est pas modifiée BNL et des rubans adhésifs noirs 

masque ur l'utilisation des JVN. Les 

éclairages sont réduits au minimum par le pilote. 

 alors que dans la réalité, l'avion accélère 

 conjugué de la descente et des augmentations successives de 

puissance. 

tes 

ption d'une baisse de vitesse et la perte 

PIO est inférieur à deux minutes. 

'évènement et aux recommandations du constructeur, l'inspection de 

s totales. 

ivrage qu’avec les drains intègres. 

s initiales au sol, on retiendra 

sque de pollution des drains lors des opérations de 

maintenance des circuits anémométriques. 

nt des voyants trop lumineux po

3.1.4. Au cours de l’évènement 

 L'équipage perçoit une décélération

sous l'effet

 Aucune panne n'est signalée en cabine. 

 Les indications de vitesse en VTH et à l'anémomachmètre sont concordan

entre elles, mais fausses. 

 Le moteur fonctionne et répond aux sollicitations. 

 L'intervalle de temps entre la perce

de contrôle consécutive au 

 L'équipage s'éjecte peu après la perte de contrôle. 

3.1.5. Observations 

 Suite à l

la flotte Mirage 2000 tous types révèle que 18% des avions sont touchés par 

une obstruction totale ou partielle des drains de leurs sonde

 Les sondes totales ne sont qualifiées en g

3.2. CAUSES DE L’EVENEMENT 

Cet évènement trouve ses origines dans une combinaison de facteurs initialement 

d'ordre technique ayant pu rendre le système barométrique de l'avion sensible aux 

conditions de givrage. 

Parmi les facteurs ayant créé les condition

notamment : 

 l'obstruction possible au cours du temps des drains d'évacuation d'eau sur les 

sondes de mesure de pression totale par des impuretés et des produits de 

corrosion du corps de sonde. 

 l’augmentation du ri
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 l'absence de contrôle et de nettoyage des drains de sonde totale. 

Les conditions météorologiques propices au givrage, dans lesquelles l'avion s'est 

maintenu, sont responsables du blocage des circuits Pt par effet de givrage au niveau 

aise évacuation de l'eau. 

 L'obstruction complète de deux circuits Pt, dont le circuit Pt2 de 

rte que la détection de pannes soit inopérante et que les 

naux différents soient concordantes. 

rôle survenue en cours de 

de vitesse et la 

té un plan d'action ayant 

accéléré la perte de contrôle. 

ligner : 

ituation 

 gestion de panne, 

 évident en termes d’accessibilité et de pertinence de la 

des sondes, conséquence d'une mauv

l'anémomachmètre, par givrage au niveau des sondes a été nécessaire pour 

figer des valeurs de pression totale suffisamment proches et retenues au test de 

cohérence, de telle so

indications de vitesse provenant de deux ca

Cette condition, une fois remplie, a verrouillé le système, stable tant que le vol 

en palier a été maintenu. 

Enfin, le déclenchement de l'évènement –la perte de cont

descente – procède d'une représentation erronée de la situation par l'équipage et le 

pilote en particulier, qui, trompé par deux indications concordantes 

non détection par l’équipage de signaux pertinents, a adop

En particulier, sont à sou

 le caractère instinctif d'augmentation de la puissance pour contrer la perte de 

vitesse, 

 la difficulté à remettre en cause un plan d'action qui échoue dans une s

dynamique en dégradation rapide et génératrice de stress, 

 le manque de synergie de l'équipage en

 le manque d’entraînement des équipages à l’analyse de pannes complexes sans 

signalisation, 

 le caractère peu

procédure adaptée. 

 - 70 -
BEAD-A-2004-001-A 
8 janvier 2004 



Rapport final d’enquête technique – janvier 2005 

4. RECOMMANDATIONS DE SECURITE  

4.1. MESURES DE PREVENTION AYANT TRAIT 

débouchage des drains le cas échéant 

H2 mais remis en place aussitôt, le risque de retrouver 

drains bouchés » est fortement diminué mais pas 

is en évidence, outre l'apport d'impuretés 

truction. 

                                                

DIRECTEMENT A L’EVENEMENT 

4.1.1. Capteurs anémométriques de mesures de pression totale 

Cet évènement démontre toute l'importance de s'assurer de l'intégrité absolue des 

capteurs anémométriques sur les avions équipés de CDVE. 

La maintenance des sondes de Pt consiste désormais en un contrôle en VH241 

(Acte technique 332-04/SPAé/ST/CEA), le 

et le nettoyage systématique des sondes en VI42 et VP43. 

Ces mesures devraient permettre de garantir le fonctionnement de ces sondes dans 

leur domaine de qualification. 

Cependant, compte tenu du caractère aléatoire et récurrent des dépôts susceptibles 

d'être délogés lors d'une V

une configuration « sondes à 

totalement éliminé.  

Par ailleurs, les analyses du CEPr ont m

extérieures, l'usinage des drains (bavures) et la corrosion du corps de sonde au 

voisinage de ces drains comme facteurs contribuant à leur obs
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Le BEA défense recommande : 

 de poursuivre les observations réalisées en VH2 sur l’ensemble de la 

flotte pour valider la pertinence de la maintenance adoptée, 

 d’envisager la pertinence d’étendre la maintenance aux autres types 

d’aéronefs, 

 que le service des programmes aéronautiques et le constructeur mènent 

une réflexion sur la qualification au givrage des sondes totales de ce 

type, 

 que le contrôle du facteur qualité des sondes totales de ce type soit 

amélioré. 

 

4.1.2. Procédures 

Se reporter à l'annexe 4 – Analyse de la procédure « problèmes d'anémométrie »- 

page 89. 

L'analyse conduite précédemment a mis en évidence, dans le cas présent, le 

caractère peu accessible et la difficulté d'application de la procédure présentée 

dans la check-list. En effet, la page correspondante au problème rencontré à pour 

titre : « foudroiement / problèmes d’anémométrie ». Même si l’équipage avait 

De plus, la check-list ne fait pas ressortir que de tels problèmes d'anémométrie, 

non signalés par un voyant d’alarme, s'ils ne sont pas identifiés  en tant que tels 

peuvent mettre rapidement en péril le contrôle de l'avion, de par leur 

implication sur le fonctionnement des CDVE. 

Enfin, concernant la pertinence des indices à prendre en compte, seule la Vs UNI 

est mentionnée dans la check-list, alors que le constructeur recommande dans 

l'UCB 110-01 de contrôler l'incidence pour cette procédure. Ce paramètre est plus 

directement représentatif de la Vc et devrait être pris en compte en priorité et tout 

au moins avant la Vs.  

continué à mettre en doute l’exactitude de la vitesse, devant l’urgence de la 

situation, le lien entre les éléments identifiés et la page ad hoc de la check-list 

n’aurait pas été facilité. 
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Le BEA défense recommande : 

 de revoir la présentation de la procédure dans la check-list pour en 

faciliter l’accès et l'exécution, 

 que les éléments les plus pertinents soient pris en compte en priorité 

(incidence avant Vs). 

 

4.1.3. Entraînement des équipages 

e recommande de ne pas limiter l'entraînement des équipages 

dédiées aux missions de pannes, à 

l'application de procédures parfaitement identifiées mais de rechercher le 

une synergie de l’équipage pour faire face à des situations 

rs de l’accident survenu au Mirage 2000D n°656 le 

Le BEA défens

au simulateur, lors des séances 

développement d’

complexes. 

4.1.4. Travail en équipage 

L'analyse conduite précédemment a mis en évidence un manque de synergie de 

l'équipage, en particulier une absence de dialogue et de cross-check 44  des 

intentions ou des actions du pilote par le navigateur officier système d'armes. 

Le travail en équipage proprement dit n'est pas formalisé, en particulier en gestion 

de panne. 

Comme déjà relevé lo

24 juin 2003, le BEA défense recommande une nouvelle fois : 

qu'une réflexion relative à une formalisation du travail en équipage sur 

avion de combat soit conduite, en particulier en ce qui concerne la gestion 

de situations d'urgence. 
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4.2.  N'AYANT PAS TRAIT 

 pilotes sur Mirage 2000 D 

s voyants, lors de l’utilisation de JVN. 

u moment de l’évènement, les avions n’ayant pas encore bénéficié de la 

issions incluant des phases sous JVN. Pour 

oi d’appareils non compatibles à l’origine avec certains équipements 

 

 MESURES DE PREVENTION

DIRECTEMENT A L’EVENEMENT 

4.2.1. Modification BNL des postes

Cette modification, en cours de réalisation sur la flotte Mirage 2000 D, consiste à 

filtrer la luminosité de certain

A

modification étaient utilisés lors des m

pallier la gêne occasionnée par la luminosité de ces voyants, ceux-ci étaient 

totalement occultés par du ruban adhésif noir avant le vol (Chapitre 1.6, page 13). 

Le principe d’une modification temporaire et artisanale de la signalisation en 

cabine ne peut constituer une règle (s’inscrivant dans une logique de sécurité des 

vols) d’empl

spécifiques tels les JVN. 

En conséquence, le BEAD recommande : 

de ne plus utiliser les appareils n’ayant pas subi la modification BNL lors 

de missions comprenant des phases sous JVN et plus largement d’interdire 

toute modification « artisanale » de la cabine susceptible de masquer des 

informations au pilote. 

 

4

L

l' ) et la validité des informations de Δp brutes (CT 64-

85-804) nécessitent l'emploi d'un matériel spécifique (mallette de contrôle 

étanchéité anémométrique) pour lequel aucune maintenance périodique ni 

curative n'est appliquée, faute de documentation technique disponible. 

Ce matériel, composé de petites pompes à main équipées d'un manomètre, de 

tuyauteries souples et de manchons sujets au vieillissement, peut être susceptible 

d'introduire des impuretés dans les conduits lors de la mise en pression de ces 

derniers. 

.2.2. Maintenance des circuits anémométriques 

es opérations de contrôle de l'intégrité des circuits anémométriques concernant 

étanchéité (CT 61-10-601

d'
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En conséquence, le BEA défense recommande : 

qu'une documentation technique du matériel de maintenance des circuits 

anémométriques soit mise à disposition de l'armée de l’air dans les 

meilleurs délais afin que celle-ci puisse en assurer le maintien en 

conformité. 

 

4.2.3. IFF  

Aucun code emergency n'a été perçu par le CDC ayant l'aéronef dans son secteur 

de responsabilité, traduisant un dysfonctionnement du transpondeur de l'avion 

dans ce mode spécifique, ou une rupture dans la chaîne de déclenchement lors de 

la double éjection (le départ d'un des deux sièges suffit à déclencher l'émission en 

mode détresse au travers d'un contacteur relié au siège par une drisse). 

On note que les drisses restent en place sur avion tant que leur état visuel est jugé 

satisfaisant. Ces drisses sont susceptibles de perdre leurs qualités mécaniques avec 

 temps. 

t d'un essai général ainsi qu'en mode 

détresse après repose. 

A

a

E

le

Le transpondeur a fait l'objet d'une dépose e

ucun essai en mode détresse n'est cependant plus effectué par les équipages 

vant le décollage. 

n conséquence, le BEA défense recommande : 

qu’une procédure permette de s’assurer du bon fonctionnement du mode 

détresse de l’IFF. 

 

4.2.4. Tenue aux contraintes de l'enregistreur d'accident Espar 

Bien que le circuit électronique supportant les modules des mémoires statiques fut 

intègre en apparence, les données d'un module sont restées inaccessibles. 

Une radiographie des modules mémoires a mis en évidence sur un module que des 

fils de liaisons internes des mémoires avaient été pliés et rompus, voire se 

touchaient, témoignant de la transmission des contraintes mécaniques aux 

composants internes et expliquant l'impossibilité d'extraire les données contenues 

dans ce module. 
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Il convient donc de s'interroger sur la tenue aux chocs de ces composants statiques 

d

e

 

Le BEAD appuie la réflexion demandée par l’Armée de l’air auprès des 

rganismes officiels sur la tenue aux chocs des mémoires statiques de 

ur d’accident Espar équipant les avions de combat. 

tée aléatoire et imprécise des informations vers le CCS, entraînant des 

nnementales et météorologiques difficiles en ambiance 

che des acteurs aériens (le Fennec). 

 l'équipage sous contrainte du 

F

d r par brassière le navigateur officier système d'armes éjecté à 

bord, contrairement aux consignes prévues dans le MATAC. 

e l'Espar qui, s'ils restent intègres dans leur forme, n'en supportent pas moins des 

ndommagements internes susceptibles de les empêcher de livrer leurs données. 

o

l'enregistre

4.2.5. Secours 

Cette opération démontre qu'en cas d'éjection à haute altitude, le fait que le lieu de 

l'impact de l'appareil avec le sol soit connu rapidement ne présume en rien la 

découverte et le sauvetage de l'équipage malgré les moyens de signalisation dont 

il est équipé et l'importance du dispositif de recherche déployé. 

Les opérations de récupération ont révélé, outre des difficultés de communication 

entre le CCS et les hélicoptères dues au relief et aux mauvaises conditions météo, 

une remon

difficultés de coordination et un allongement des délais de récupération. 

Les conditions enviro

nocturne, associées au dysfonctionnement d'une balise de détresse ont amplifié les 

difficultés de recher

Enfin, l'absence de communication efficace entre

ennec et le sauveteur au sol a été à l'origine d'une incompréhension et a orienté la 

écision d'hélitreuille
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En conséquence, le BEA défense recommande : 

 de rappeler à tous les organismes qui concourent aux recherches la 

primauté de la remontée rapide des informations vers le CCS, 

organisme directeur des opérations, 

 d’étudier la possibilité de doter les hélicoptères assurant la mission SAR 

de moyens de communication interopérables avec les secours terrestres, 

 de mettre en place à bord des hélicoptères SAR un moyen de 

communication entre l'équipage de l'hélicoptère et le sauveteur 

embarqué et déposé au sol, 

 de mener une réflexion quant à la fiabilité de la balise ERPX 1B, dont 

des cas de dysfonctionnements en phonie ont déjà été signalés, 

 de sensibiliser les équipages au respect des procédures de récupération 

des équipages éjectés. 
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ANNEXES 

 

 

1. Principe de la mesure anémométrique de vitesse sur Mirage 2000 D page 80 

 

2. Détermination de l’instant de l’obstruction des circuits Pt, des votes de ΔP et 

comportement de la Vc page 83 

 

3. Opérations de maintenance des circuits anémométriques sur Mirage 2000 D page 86 

 

4. Analyse de la procédure « problèmes d’anémométrie » page 89 
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1. PRINCIPE DE EMOMETRIQUE DE 

VITESSE SUR MIRAGE 2000 D 

Le circuit anémométrique du Mirage 2000 D comporte : 

rme de 

s qui affleurent la peau de la coque radar de part et d'

l'avion. 

t du fuselage de l'avion

Pt3) en pied de pare-brise, 

 une sonde inférieure droite fixée sur la coque radar (Pt2). 

Ces sondes de pression totale disposent chacune de deux minuscules drains 

(trous de diamètre 0,85 mm) permettant d'évacuer l'eau accumulée durant le 

vol. 

 trois unités de mesure de pression (UMP1, UMP2, UMP3), qui convertissent 

les informations pneumatiques issues de chaque couple de sonde (Ps1/Pt1, 

Ps2/Pt2, Ps3/Pt3) en signaux numériques exploités par le boîtier « rack 3 » 

 des instruments de bord (entièrement pneumatiques) qui fournissent des 

indications à partir des informations directement issues des sondes : altimètres, 

variomètres, anémomachmètre avant). 

 des tubulures de raccordement pneumatiques et des bouchons de purge. 

1.2. FONCTIONNEMENT 

Chaque unité de mesure de pression (UMP) fournit au rack 3, après conversion, les 

informations de Ps et de Delta P brutes issues des couples de sondes Pt et Ps. 

Après avoir effectué quelques corrections liées à l'imperfection par nature des sondes 

pariétales (influence de l'incidence), le rack 3 procède à un vote

 LA MESURE AN

1.1. DESCRIPTION 

 trois prises de pression statique Ps : celles-ci se présentent sous la fo

sondes pariétale autre de 

 trois prises de pression totale Pt : 

 une sonde de chaque côté en haut à l'avan  (Pt1 et 

 entre ces trois 

informations et détermine les gains qui seront injectés dans les commandes de vol 

électriques. En sortie du rack 3, les Ps et Delta P vraies sont également distribuées 

dans le système pour exploitation. En particulier, ces valeurs transitent par le 
 - 80 -
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calculateur air qui calcule la vitesse de l'avion, acheminée en VTH par le digibus de 

1.3. P

sse angulaire, accélération, effort pilote, 

is aux gains variables sont au nombre de 18 dans chaque 

ression différentielle (Delta 

ème qui continue à fonctionner avec les 

tres UMP. Il s'agit alors d'une panne dite 

itaillement (masquage des sondes par le 

etour de vol, la 

présence de pannes simples sera signalée en cabine par l'allumage du voyant ELEC 

s entre elles, la panne est dite double : le système fige alors les gains aux 

s de 

DES ANEMOMETRIQUES 

Les sondes de pression statique et totale, comme les sondes d'incidence, possèdent 

tion interne contre le givrage. Chacune d'elles est 

cuit de 

l'avion via le boîtier générateur de symboles (BGS). 

RINCIPE DU VOTE PAR LE RACK 3 

Les différents paramètres (incidence, vite

ordre intermédiaire) soum

chaîne CDVE. On utilise la pression statique (Ps) et la p

P = Pt – Ps) issues des UMP pour faire varier ces gains. 

Si les informations fournies par une des trois UMP ne sont pas cohérentes, elles ne 

sont pas prises en compte par le syst

informations délivrées par les deux au

simple. 

Assez courantes lors des phases de rav

boomer), les pannes simples ne sont pas signalées au pilote. Au r

après l'atterrissage, donnant lieu à l'exploitation d'un compte rendu technique. 

Si les informations fournies par les deux UMP restantes deviennent à leur tour 

incohérente

valeurs qui précédaient cet événement et commande l'allumage du voyant GAIN. 

Lors que les conditions redeviennent stables, le pilote peut essayer de réarmer le 

système. En cas d'échec, il doit passer en GAIN SECOURS (injections de valeur

gains fixes et préprogrammés) après avoir rejoint le domaine approprié. 

1.4. PROTECTION DES SON

CONTRE LE GIVRAGE 

une résistance chauffante de protec

 - 81 -

alimentée en tension continue par l'intermédiaire d'un relais commandé par un 

interrupteur au poste de pilotage. Un relais de contrôle, en série dans le cir

chaque sonde, détecte le passage du courant. En cas d'absence d'alimentation ou de 

coupure d'au moins un des circuits, il commande l'allumage du voyant ANEMO du 

tableau d'alarme du poste avant et de celui du poste arrière, et il peut délivrer une 

alarme aux commandes de vol (allumage du voyant GAIN en cas de perte de 

réchauffage sur une des deux sondes pariétales, ou sur deux des trois sondes totales).  
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Par ailleurs les sondes de pression totale disposent chacune de deux minuscules trous 

de 0,8 millimètres de diamètre appelés drains. Ceux-ci ont été conçus dans le double 

ns les circuits 

d'un glaçon à l'intérieur de 

 PRINCIPE DE 

but d'évacuer l'eau qui pourrait pénétrer par les sondes da

anémométriques de l'avion, et d'interdire la formation 

celles-ci. 

 

1.5. EXTRAIT DU GCB 110-61 –

L’INSTALLATION ANEMOMETRIQUE 
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UMP1 

UMP2 

UMP 3 

VARIO 
AV 

VARIO 
AR 

ANEMO-
MACH 

AV 

ALTIMETRE 
AV 

ALTIMETRE 
AR 

CALCULATEUR 
AIR 

INCIDENCEMETRE 

INCIDENCEMETRE 

BOITIER D'ACQUISITION
(ENREG. CRASH)

PA (ANALOGIQUE 0-10 VOLT) 

BGSDT

I

DIGIBUS 

Contacts 
avion 

Zp 

GIROUETTE
GAUCHE 

Tt 

Delta Zp 

115V ND 

28V 

Ps. Delta P VRAIES

Ps. Delta P VRAIES

Ps. Delta P VRAIES

VALIDITES 

CHAINES CDVE 
Ps, Delta P, Zp, alpha VRAIES

BF1 

BF2 

BF3 

GIROUETTE
DROITE 

S1 

TUYAU PNEUMATIQUE 

LIAISON NUMERIQUE MANCHESTER 

DIGIBUS 

LIAISON ANALOGIQUE 

PT1 = SONDE SUPERIEURE DROITE 

PT2 = SONDE INFERIEURE DROITE 

PT

S1, 

3 = SONDE SUPERIEURE GAUCHE 

S2, S3 = SONDES PARIETALES GAUCHE ET DROITE 

 
CDVE
RACK 

3 

+ 28V RD 

+ 28V RD 

PT2 

Ps, Delta P BRUTES

+ 28V RD 

PT3 

PT1 2 
S3 

S1 

S2 

S

S3 

Ps, Delta P BRUTES
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2. DE

COMPORTEMENT DE LA VC 

'analyse de l'évolution du paramètre vitesse indiquée au cours du vol montre que : 

tions de 10%), avec une 

amplitude maximale de 22 nœuds. 

 dix-sept minutes après la mise en palie ètre ne varie 

plus du tout et reste fixe à 298 nœuds. Cette absence totale de variation, même 

faible, est remarquable en comparaison du profil précédent. 

 l'étude 

début de la p

palier à 34500 pieds, la trajectoire étant s

, donc l'obstruction d'un circuit ne provoque pas d'élimination de son 

information lors du test de cohérence car l'écart es érieur au seuil de 

e plus, une valeur de pre inée entraîne un 

filtrage de la inale, expliquant l’allure rectiligne de la courbe Vc. 

L'obstruction d circuit Pt int après 17 minutes environ au cours 

du palier au niveau 345. 

 mière descente circuit se bloque environ 10 

des après le début de inversion de la pente de la 

courbe Vc, Pt2 figée à 408 hPa), soit environ 3 minutes après le premier 

circuit.  

TERMINATION DE L’INSTANT DE L’OBSTRUCTION 

DES CIRCUITS PT, DES VOTES DE ΔP ET 

L

 la vitesse indiquée varie constamment au début du palier, en cohérence avec de 

légers mouvements à la manette des gaz (varia

r au niveau 345, le param

menée par le constructeur fait apparaître qu'un circuit est déjà bloqué au 

remière descente vers 32500 pieds (Pt figée à 396 hPa). Pendant le 

table, les variations de Ps et Pt sont 

très faibles

t inf  

détection. D ssion figée et non élim

 Δp f

'un ervient 

 lorsque la pre  débute, un deuxième 

secon la première descente (
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Profil de vol (ZP, VC en VTH)
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Détermination des votes de ΔP et comportement de la Vc 

 

Mirage 2000D n°621 : profil de vol (ZP, VC en VTH)
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Comportement du ΔP voté et donc de VC 
(hypothèse : blocage de PT3 puis PT2)
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D
P

 (
en

 P
a)

la vitesse réelle augmente (297 > 310 kt)
PT3 est figée à 396 mb DP3  car Z , 
PT1 et PT2 vraies, 
ΔP voté=moyenne (ΔP1, ΔP2, ΔP3),
le ΔP voté augmente, mais moins vite que la réalité 
car ΔP3 est trop faible (Vi 298 > 302 kts)

la vitesse réelle arrive vers 310 kts 
(ΔP1-ΔP3) et (ΔP1-ΔP2) > 24 mb 
élimination de PT1
ΔP voté=moyenne (ΔP2, ΔP
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3), le ΔP voté 
6 > 280 kts)diminue brusquement (Vi 28

PT2 se fige à 408 mb
ΔP voté=moyenne (ΔP1,Δ P2, ΔP3), le ΔP 
diminue sous l'effet de ΔP2 et ΔP3, alors que la 
vitesse réelle  augmente

la vitesse réelle  vers 310 kts et PS 
 (ΔP1-ΔP3) et (ΔP1-ΔP2) > 24 mb

 élimination de PT1
ΔP voté=moyenne (ΔP2,ΔP3), le ΔP voté 
diminue brusquement (Vi=270 kts)

Z ΔP voté 

la VC ne dépend plus que de Z 
(perte de 19 kts en moyenne par 
1000 pieds)

en fin de palier, la vitesse réelle diminue  (298 kt)
 (ΔP1-ΔP3) et (ΔP1-ΔP2) > 24 mb

réintégration de PT1
ΔP voté=moyenne (ΔP1, ΔP2, ΔP3), le ΔP voté 
augmente brusquement (Vi= 284 kts)

PIO
V vraie = 400nœuds

VC = 150 noeuds

uméros des sondes PT 

est arbitraire et peut être changé sans modifier le raisonnement. 

 

Nota : selon l’hypothèse du constructeur, l’ordre des n
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3. OPERATIONS DE MAINTENANCE DES CIRCUITS 

ANEMOMETRIQUES SUR MIRAGE 2000 D 

 Lors des visites journalières (VJ), avant vol (AVV) et après vol (APV) 

Seul un contrôle visuel de l’état des sondes est réalisé par le mécanicien de 

piste. Ces vérifications restent d'ordre général (état apparent, fixation sur 

l'avion, non obstruction des trous de captage, pour les sondes pariétales uniquement). 

 Lors des visites hebdomadaires (VH) 

Le mécanicien électricien vérifie l’absence de corps étranger (présence d'eau, 

d'ailes d'insecte,etc.) dans les bouchons de purge. Ces bouchons transparents, 

au nombre de 9, sont situés dans les points bas des circuits pneumatiques qui 

relient les sondes aux UMP. 

 Lors des visites périodiques (VP, 40 mois ou 900h de vol) : 

ation tactile du 

mécanicien (chaleur), 

 CT 61-10-601 : essai d’étanchéité des circuits anémométriques 

Cette opération consiste à obturer les drains des sondes avant d'envoyer une 

pression de 200 hPa dans les circuits de pression totale, et une dépression de 

200 hPa dans les circuits de pression statique. L'opérateur vérifie alors que 

ces valeurs ne varient pas dans le temps, afin de s'assurer de l'étanchéité des 

circuits. 

Cet essai est par ailleurs effectué chaque fois que la coque radar est reculée, 

car les sondes statiques pariétales et la sonde Pt2 y sont fixées. 

 CT 61-10-602 : soufflage des circuits anémométriques 

Consiste à injecter de l'air dans les circuits pneumatiques après avoir 

déconnecté les équipements abonnés situés en aval pour chasser les 

éventuels corps étrangers + étanchéité des équipements déposés. 

 CT 61-10-630 : contrôle des circuits alarme réchauffage sondes, à l'occasion 

duquel sont plus particulièrement contrôlés : 

 l'enclenchement de tous les disjoncteurs sur les circuits de réchauffage, 

 CT 61-10-600 : contrôle du réchauffage des sondes par sens
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 l'allumage du voyant ANEMO au tableau d'alarme par déclenchement 

ation 

 CT 61-10-620 : contrôle de l’installation anémométrique 

circuits 

successif de chacun des disjoncteurs cités supra, puis par commut

sur arrêt de l'interrupteur ANEMO en cabine. 

Une série de pressions et de dépressions sont injectées dans les 

anémométriques : l'utilisation d'une valise dédiée (MEB 32) branchée sur le 

rack 3 permet alors de lire les informations en provenance des UMP et de 

vérifier leur validité. 

l'utilisation d'une valise dédiée (MEB 32) branchée sur le 

rack 3 permet alors de lire les informations en provenance des UMP et de 

vérifier leur validité. 

 - 87 -

 

Sonde Pt1 équipée d’un manchon de contrôle lors des tests d’étanchéité 

Drains obstrués 
par le manchon de 

contrôle 

 

 

 

Drains obstrués 
par des tampons 

Sonde Pt2 équipée d’un manchon de contrôle 
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Cr
dépr

circuits de 

éation d’une 
ession dans les Tuyauteries souples 

connectées aux 
manchons de contrôlepression statique 

Création d’une 
pression dans les 

circuits de pression 
dynamique 

Aspect du matériel utilisé lors du contrôle d’étanchéité des circuits anémométriques 
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4. ANALYSE DE LA PROCEDURE « PROBLEMES 

D’ANEM » 

La seule procédure décrite dans le MCB110-00 et susceptible de répondre au cas de 

panne rencontré par l’équipage se trouve dans la rubrique « AUTRES PANNES » 

(que les pannes signalées au tableau d'alarmes) au deuxième alinéa de l'onglet 

« FOUDROIEMENT EN VOL / PROBLEMES D'ANEMOMETRIE ». 

OMETRIE 

 

Position de l'onglet « Problèmes d'anémométrie » dans MCB110-00 

 

L'opérateur doit rechercher rapidement la procédure appropriée susceptible de 

résoudre le problème une fois celui-ci identifié. 

Or, une telle formulation de l'onglet n'aide pas l'équipage, car rien à bord de l'avion 

ne permet au pilote de faire le lien entre deux indications de vitesses concordantes et 

en diminution avec des « problèmes d'anémométrie ». Le pilote a d'abord un doute 

sur sa vitesse, pas sur l'anémométrie de son avion. 

Les problèmes d'anémométrie sont culturellement liés à l'allumage au tableau 

d'alarmes d'un voyant ANEMO seul, ou ANEMO + GAIN et dans ce cas, la 

procédure est claire et rapidement accessible. La position relative de cet onglet laisse 
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à penser que ce genre de panne ne présente pas de gravité et d'urgence de traitement. 

o de la 

documentation constructeur UCB110-01 Section 3.8.1, où les problèmes 

d'anémométrie en

Le lien avec les commandes de vol n'apparaît pas dans l'onglet a contrari

trent clairement dans la rubrique des commandes de vol. 

Lien clairement 
exprimé 

Prise en compte 
de l'incidence 

 

Procédure « problèmes d'anémométrie » dans UCB 110-01 
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Procédure « Problèmes d'anémométrie » dans MCB110-0 

 

Quand bien même le pilote 
penserait à cette procédure, les 
premiers alinéas d'introduction 
ne correspondent pas à la 
situation : 

Vitesses VTH / A
concord

némo 
antes 

Aucune alarme 

Pourrait s'apparenter 
aux premières 

oscillations ressenties

Information seule 
peu pertinente en 

haute altitude 

Difficile, sans information 
de vitesse fiable, pour un  

domaine défini 
uniquement en altitude et 

en vitesse 
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Il est également difficile pour les équipages d'identi

 et de faire rapidement le lien entre les oscillations

En admettant que le pilote fasse le lien et arrive

« gain secours », il lui est préconisé d'utiliser la seule Vs UNI, difficilement utilisable 

en haute altitude, alors que l'information d'incidence – t 

préconisé par le constructeur dans l'UCB110-01 Section 3.8.1- n . 

De plus, la formulation « rejoindre » le domaine gain secours suggère une action à 

faire pour l'atteindre (monter, descendre, accélérer, ré la 

majorité des cas, l'avion évolue déjà dans les limites de ce d

Le fait de mettre l'avion en palier stabilisé à un régime moyen permettrait au pilote 

de ne pas aggraver la situation et de lui donner le temps d'analyser la situation en 

s'assurant simplement de se trouver dans le domaine en contrôl t les 

autres paramètres disponibles. 

fier les « mauvais amortissements 

 et des problèmes d'anémométrie. 

 jusqu'à l'alinéa où il doit passer 

»

 paramètre significatif e

'est pas retenue

duire), alors que dans 

omaine. 

ant l'incidence e
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